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EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION 

  

DE LA SOCIETE PENDANT L’EXERCICE 2019 

 

Extrait du Communiqué de presse du 19 février 2020 
 
Le Conseil d’administration d’Eramet, réuni le 19 février 2020 sous la présidence de Christel BORIES, a 

arrêté les comptes de l’exercice 2019(i) qui seront soumis à l’Assemblée Générale du 26 mai 2020. 

(1) : Les procédures d’audit sur les comptes consolidés 2019 ont été effectuées. Le rapport de certification sera 
émis à l’issue du Conseil d’Administration du 12 mars 2020 qui arrêtera les projets de résolution. 

 

• Sécurité 

Le taux de fréquence des accidents du travail (TF26) a de nouveau fortement baissé en 2019, passant 

de 8,3 à 5,4, soit - 35 %, grâce à la mobilisation et la vigilance renforcée de chaque collaborateur. Le 

Groupe a été cependant très affecté par le décès de quatre personnes au cours de l’année, dont un employé 

chez un sous-traitant. La sécurité de chacun, avec une tolérance zéro pour les accidents graves, reste la 

toute première priorité pour le Groupe. 

 

• Chiffres clés du groupe Eramet 

(Millions d’euros)1 2019 20182 
Variation  

(M€) 
Variation3 

(%) 

Chiffre d’affaires 3 671 3 825 (154) - 4 % 

EBITDA 630 843 (213) - 25 % 

Résultat opérationnel courant (ROC) 341 581 (240) - 41 % 

Résultat net part du Groupe (184) 53 (237) n.a. 

Free Cash-Flow (358) (211) (147) - 70 % 

Endettement net (Trésorerie nette), hors impact 

IFRS 16 
1 207 717 490 + 68 % 

Gearing4, hors impact IFRS 16 74 % 38 % + 36 pts n.a. 

Gearing4, y compris impact IFRS 16 80 % 38 % + 42 pts n.a. 

ROCE (ROC / capitaux employés5 de l’année n-1) 12 % 22 % - 10 pts n.a. 

 

 

 
1 Données arrondies au million le plus proche. Chiffres 2019 après application d’IFRS 16 au 1er janvier 2019, à 
l’exception de l’endettement net et du gearing. Le tableau de correspondance est présenté en annexe au 
communiqué, avec un impact non significatif sur l’EBITDA et le ROC. 

2 Jusqu’en 2018, données ajustées issues du reporting du Groupe dans lequel les co-entreprises sont comptabilisées 
selon l’intégration proportionnelle. La réconciliation avec les comptes publiés est présentée en annexe au 
communiqué. 

3 Données arrondies au % supérieur ou inférieur 

4 Ratio endettement net sur capitaux propres 

5 Somme des capitaux propres, de l’endettement financier net, des provisions pour remise en état des sites, pour 
restructuration et autres risques sociaux, diminuée des immobilisations financières, hors capitaux employés Weda 
Bay Nickel 
6 TF2 = nombre d’accidents avec et sans arrêt pour 1 million d’heures travaillées (employés et sous-traitants) 

Nota : l’ensemble des variations commentées de l’exercice 2019 sont calculées par rapport à l’exercice 2018, 

sauf indication contraire. 
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Le chiffre d’affaires du Groupe s’élève à 3 671 M€ en 2019, en baisse de 4 %. A périmètre7,8 et change 
constant8, la variation du chiffre d’affaires serait en recul de 8 %, en raison principalement de la baisse des 
prix du minerai de manganèse, ainsi que de la situation logistique chez Aubert & Duval, consécutive à la 
mise en conformité des processus qualité. 

L’EBITDA du Groupe s’élève à 630 M€, en baisse de - 213 M€, impacté par - 268 M€ d’effet prix 
manganèse et - 49 M€ liés aux problèmes logistiques chez Aubert & Duval. L’amélioration 
opérationnelle (+ 39 M€) a été impactée par les grèves du S2 2018 et du S1 2019 à la SLN qui ont 
perturbé l’approvisionnement en minerai et le fonctionnement de l’usine de Doniambo, et par 
l’augmentation des coûts de transports chez Comilog. Ces effets ont diminué les progrès opérationnels 
réalisés en 2019, notamment les records de production sur mines. 

Le résultat opérationnel courant du Groupe est ainsi en baisse de 41 % à 341 M€. 

Le résultat avant impôt s’élève à 89 M€, après comptabilisation de - 118 M€ de produits et charges non-
opérationnels, dont une provision pour dépréciation d’actif chez Erasteel (- 25 M€), et de - 134 M€  
de résultat financier. 

Le résultat net part du Groupe est en perte à - 184 M€, après comptabilisation d’une charge d’impôts de 
- 227 M€. Cette charge est principalement liée aux impôts et taxes au Gabon (- 147 M€). 

Les investissements ont été consacrés à la modernisation des outils industriels et à la préparation des projets 
stratégiques. Les décaissements liés s’élèvent à 423 M€, dont 132 M€ au titre des travaux préparatoires des 
deux projets au Gabon et en Argentine. 

Le free cash-flow (« FCF ») s’établit à - 358 M€ à fin décembre 2019, dont - 274 M€ d’éléments non-
récurrents. Il comprend en effet -160 M€ d’impact non-récurrent lié aux problèmes logistiques chez 
Aubert & Duval, dont - 80 M€ du fait de la forte hausse des stocks d’en-cours de production. Le FCF a 
également été impacté par le versement à l’État Gabonais de - 114 M€ lié d’une part, au paiement, en 
avance et à titre exceptionnel, d’acomptes d’IS et d’autre part, au règlement d’un contrôle fiscal. 

Enfin, le versement de dividendes aux actionnaires d’Eramet et aux actionnaires minoritaires de Comilog 
au titre de l’exercice 2018 s’est élevé respectivement à 20 M€ et 86 M€. 

L’endettement net s’élève ainsi à 1 207 M€, hors impact IFRS 16. Eramet applique la norme IFRS 16 
depuis le 1er janvier 2019 avec une application rétrospective simplifiée, entraînant une augmentation de 97 
M€, sans impact cash, et conduisant à un endettement net total publié de 1 304 M€. 

⧫ Stratégie financière 

En 2019, le Groupe a mis en place un financement pour ses besoins généraux (« Term loan »), d’une 
maturité de 2 ans, avec une option pouvant être exercée par Eramet permettant de l’étendre à janvier 2024. 
Le montant de ce financement s’élève à 350 M€, grâce à la participation de 8 banques françaises et 
internationales, dont deux qui accompagnent Eramet pour la première fois. 

L’évolution des ratios financiers du Groupe (gearing à 74 % hors impact IFRS et à 63 %9 au sens des 
covenants financiers) a conduit le management à initier un plan d’actions. 

 

 

7 L’effet périmètre correspond i) à la consolidation de l’activité Sables Minéralisés à 100 % dans le reporting du 

Groupe à compter du 1er juillet 2018, suite à l’acquisition des titres de Mineral Deposits Limited, société 

australienne qui détenait 50 % du capital de TiZir et ii) à la mise en équivalence à compter du 1er janvier 2019 

d’UKAD (division Alliages Haute Performance) 

8 Cf. Glossaire financier en annexe au communiqué 

9 Hors impact IFRS 16 et hors prêt de l’Etat à la SLN 
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Des mesures de préservation de la trésorerie, telles que le contrôle strict des investissements industriels, ont 
ainsi été prises avec pour objectif de maitriser le niveau de dette nette et préserver le gearing. Des actions de 
renforcement de notre structure financière telles que des cessions ou des partenariats pourraient également 
être envisagées. 

Par ailleurs, il sera proposé à l’Assemblée Générale du 26 mai 2020 de ne pas verser de dividende au titre 
de l’exercice 2019. 

⧫ Chiffres clés par activité 

(Millions d’euros)1 
2019 20182 

Variation  

(M€) 

Variation3 

(%) 

DIVISION MINES ET METAUX 

BU Manganèse Chiffre d’affaires 

EBITDA 

1 765 

560 

1 857 

784 

(92) 

(224) 

- 5 % 

- 29 % 

BU Nickel Chiffre d’affaires 

EBITDA 

778 

38 

738 

(18) 

40 

56 

+ 5 %  

n.a. 

BU Sables Minéralisés4 Chiffre d’affaires 

EBITDA 

286 

106 

212 

62 

74 

44 

+ 35 % 

+70 % 

DIVISION ALLIAGES HAUTE PERFORMANCE 

A&D et Erasteel Chiffre d’affaires 

EBITDA 

847 

(26) 

1 020 

46 

(173) 

(72) 

- 17 %  

n.a. 

 

1 Données arrondies au million le plus proche. Chiffres 2019 après application d’IFRS 16 au 1er janvier 2019.  
   Le tableau de correspondance est présenté en annexe au communiqué 

2  Jusqu’en 2018, données ajustées issues du reporting du Groupe dans lequel les co-entreprises sont comptabilisées   
    selon l’intégration proportionnelle. La réconciliation avec les comptes publiés est présentée en annexe au 
communiqué 

3   Données arrondies au % supérieur ou inférieur 

4 Consolidation de l’activité Sables Minéralisés à 100% en intégration globale dans les comptes du Groupe à  
    compter du 1er juillet 2018, contre 50% auparavant 

 

▪ Division Mines et métaux 

BU Manganèse 

Le chiffre d’affaires de la BU Manganèse qui représente 48 % du chiffre d’affaires consolidé, est en 
recul de 5 % à 1 765 M€ en 2019 par rapport à 2018. Malgré un niveau de production de minerai en 
hausse significative de + 10 %, les prix de marché du minerai et des alliages se sont fortement 
contractés en particulier sur la fin de l’année, conduisant à un EBITDA en baisse de  
29 % à 560 M€. 

Tendances de marché & prix 

La production mondiale d’acier au carbone, principal débouché du manganèse, a atteint un niveau record à 1 
867Mt10 en 2019, en hausse de 3,6 %10, malgré un ralentissement au S2.  

 

10 Estimations Eramet sur la base des données de production World Steel Association (« WSA ») disponibles pour 

2019, à l’exception des données concernant le niveau de stock dans les ports chinois (estimations Eramet) 
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Cette croissance a été quasi-exclusivement soutenue par une forte demande en Chine (+8,3 %10 à 996 Mt soit 53 
% de la production mondiale) tirée par les marchés de la construction et des infrastructures. La production est en 
recul dans le reste du monde (-1,3 %10), avec notamment une forte contraction du marché européen (-5,1 %10), 
tandis que l’Inde connait une hausse (+ 1,8 %10). 

Afin de répondre à la croissance de la consommation de minerai, et compte tenu du maintien des prix du minerai 
de manganèse à un niveau élevé sur les 9 premiers mois de l’année, l’ensemble des producteurs a continué à 
fonctionner à pleine capacité, conduisant à un bilan offre/demande légèrement excédentaire sur l’année. En 
conséquence, les stocks de minerai dans les ports chinois s’élèvent à 4,7 Mt10 à fin 2019, en hausse de 1,6 Mt10 
par rapport à fin 2018. 

Les prix de marché du minerai de manganèse CIF Chine 44 % ont connu une très forte baisse au T4  
(- 34 %11 vs la moyenne des 9 premiers mois de l’année) conduisant à un prix moyen de 5,63 USD/dmtu11 en 
2019, en recul de 21 % par rapport à 2018 (7,16 USD/dmtu11). En euros, la baisse est limitée à 17 % sur l’année, 
compte tenu de l’appréciation du dollar. 

En 2019, l’environnement de marché est aussi resté défavorable pour les alliages de manganèse, pénalisé par un 
ralentissement en Europe, lié d’une part au repli brutal du marché de l’automobile, et d’autre part aux mesures 
protectionnistes prises par les Etats-Unis qui pèsent sur la production d’acier européenne. Les prix des alliages 
de manganèse ont ainsi fléchi en Europe, notamment ceux du ferromanganèse affiné (- 7 %11) et du silico-
manganèse (- 5 %11). 

Activités 

Au Gabon, Comilog a établi un nouveau record de production de minerai à 4,8 Mt (+ 10 %), dépassant très 
largement l’objectif fixé à 4,5 Mt pour 2019. Cette très bonne performance reflète la poursuite des 
améliorations opérationnelles sur mine, dans le respect des standards RSE. Elle a été obtenue en particulier 
grâce au nouveau procédé de traitement à sec du minerai démarré fin 2018 qui a permis d’extraire environ 
0,5 Mt de minerai sur l’année. 

Les volumes de minerai de manganèse produit et transporté ont augmenté de 17 % à 4,6 Mt grâce aux 
progrès logistiques. Le programme de rénovation de la voie ferrée du Transgabonais porte ainsi ses fruits, 
avec un volume de fret global (minier et autres) en hausse de 22 % sur 2019 par rapport à 2018 (+ 70 % 
depuis le début du programme fin 2016) profitant à l’ensemble des acteurs économiques gabonais. En 
2019, une nouvelle étape a été franchie avec la mise en place du nouveau centre de contrôle du trafic doté 
de moyens de communication numériques avec les convois roulants. Au total, 166 M€ d’investissements 
ont été réalisés au titre du programme depuis son lancement en 2016, dont 19 M€ à la charge de l’État 
Gabonais. 

Les volumes de ventes de minerai externes ont ainsi pu progresser de 15% à 3,9 Mt sur la même période. 

La production d’alliages de manganèse s’est élevée à 740 kt en 2019 (+3%). Les volumes de ventes ont 
augmenté de 4 % à 733 kt, tirés par les alliages standards (+ 16 %), les alliages affinés de ferromanganèse 
étant en retrait (- 8 %) du fait d’un fort ralentissement du marché. Cet effet mix défavorable, ainsi que la 
contraction des marges des alliages de manganèse, notamment liée à la cinétique de la baisse des prix de 
vente, ont pesé fortement sur la performance de l’activité. 

Perspectives 

Les perspectives de croissance de la production mondiale d’acier au carbone restent favorables à court et 

moyen terme. 

Les réserves de la mine de Moanda au Gabon permettent d’envisager une capacité de production de minerai 

de manganèse d’environ 7 Mt à long terme. En 2019, Eramet a ainsi poursuivi l’étude de l’extension  

« brownfield » de la mine visant au développement du plateau d’Okouma en parallèle de celui de 

Bangombé, actuellement exploité. Les travaux préparatoires réalisés en 2019 se sont élevés à 51 M€. 

L’objectif de production de minerai de manganèse visé pour 2020 est de plus de 5 Mt. 

 

 

11 Variation calculée sur la base des prix moyens mensuels : index CRU (minerai et alliages de manganèse) 
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Le projet d’expansion a été revu sur la base d’une nouvelle approche modulaire. Cette approche permet 

d’optimiser les investissements industriels et repose sur l’entrée en production du plateau d’Okouma et sur 

l’intensification de l’utilisation du procédé alternatif de traitement à sec pour l’ensemble de la mine. Ce 

procédé permet d’introduire davantage de flexibilité dans l’exploitation de la mine et d’en allonger la durée 

de vie. 

L’approche modulaire permet d’envisager une 1ère phase d’augmentation de la production d’environ 25 % 

par rapport à 2019, soit environ 6 Mt. Cette étape représentera un investissement global estimé à 150 M€ 

sur 2 ans. Le calendrier de mise en œuvre est en cours de finalisation avec notre partenaire, l’Etat gabonais. 

 

BU Nickel 

Le chiffre d’affaires de la BU Nickel affiche une hausse de 5 % et s’établit à 778 M€ en 2019, avec un 
EBITDA à 38 M€. La SLN12 a atteint un EBITDA de 59 M€, en progression de 74 % par rapport à 
2018. Dans un environnement de prix favorable la SLN enregistre les premiers effets du plan de 
sauvetage, malgré une performance opérationnelle fortement pénalisée par le recul de la production 
de ferronickel lié aux perturbations et aux grèves sur les mines. En parallèle, la perte opérationnelle 
de l’usine de Sandouville a été divisée par 2, avec un EBITDA à - 21 M€. 

Tendances de marché & prix 

2019 a été marqué par la poursuite des tensions commerciales entre les États-Unis et la Chine et par 
l’annonce en septembre par l’Indonésie, de l’interdiction à partir du 1er janvier 2020 de l’exportation de 
minerai de nickel non transformé localement. Cette mesure est de nature à modifier en profondeur les 
équilibres de marché pour les différents acteurs. 

Après avoir très légèrement augmenté au S1 (+ 2,1 %13 par rapport au S1 2018), la production mondiale 
d’acier inoxydable a connu une forte progression au S2 pour atteindre un niveau record de 51,7 Mt en 
2019, en hausse de 4,2 %13. La production en Chine a augmenté de 12,2 %13 à 29,6 Mt et a ralenti dans le 
reste du monde (- 4,8 %13). L’Indonésie continue de présenter une situation particulière avec une 
production d’acier inoxydable en hausse de 4,7 %13, liée au démarrage des productions intégrées 
localement en amont à partir du NPI (« Nickel Pig Iron » 14). 

La demande de nickel primaire a progressé de 3,6 %13 sur la période à 2,4 Mt, soutenue à la fois par l’acier 
inoxydable et par le développement des batteries pour véhicules électriques qui progresse de  
30 %13 en 2019 (à 176 kt de nickel primaire). 

En parallèle, la production mondiale de nickel primaire affiche une forte progression (+ 8,9 %13) à 2,3 Mt à 
fin 2019, portée par le développement continu de la production de NPI  
(« Nickel Pig Iron »14) en Indonésie et en Chine (+ 30 %13), tandis que la production traditionnelle a connu 
une légère baisse. 

Partant d’un bilan offre/demande du nickel fortement déficitaire en 2018 (- 141 kt13), la hausse de la production 
n’a néanmoins pas suffi à répondre à l’évolution de la demande, conduisant à un nouveau déficit de 31 kt13 en 
2019. Les stocks de nickel au LME15 et SHFE15 ont ainsi poursuivi leur baisse et s’élèvent à 191 kt à fin 
décembre 2019 (- 31 kt par rapport à fin décembre 2018, soit - 14 %), soit l’équivalent d’un peu plus de  
7 semaines de consommation (en incluant les stocks des producteurs de nickel), niveau le plus bas depuis fin 
2006. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
12 Sociétés SLN, ENI et autres  

13 Estimations Eramet 

14 Ferroalliage de nickel basse teneur 

15 LME : London Metal Exchange ; SHFE : Shanghai Futures Exchange 
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La moyenne des cours au LME s’élève à 6,31 USD/lb en 2019, soit une progression de 6 % par rapport à 
2018 (moyenne de 5,95 USD/lb), tirée essentiellement par l’annonce début septembre de la remise en place 
du ban Indonésien16. Ainsi, la moyenne des cours du S2 s’élève à 7,03 USD/lb en hausse de 26 % par 
rapport au S1 (5,59 USD/lb). La hausse des cours du LME en euros affiche + 12 % sur l’année, compte 
tenu de l’appréciation du dollar. 

En parallèle, le prix du minerai de nickel seaborne (1,8 % CIF Chine) a également connu une forte 
augmentation au S2 par rapport au S1 passant d’un prix moyen de 50,68 USD/wmt17 à 66,58 USD/wmt17, 
soit + 31 %. 

Activités 

En Nouvelle-Calédonie, après un 1er semestre difficile, pénalisé par des grèves dans l’un des principaux 
centres miniers, le 2ème semestre a été marqué par la poursuite de la mise en œuvre du plan de sauvetage de 
la SLN, dont les effets se sont en partie concrétisés. 

Ainsi, en 2019, malgré les grèves importantes du 1er semestre, la production de minerai de nickel a 
progressé de 15 % et a atteint un niveau record18 à 4,7 Mth19, grâce à la nouvelle organisation du temps de 
travail sur mines en vigueur depuis mi-mai sur l’ensemble des centres miniers. Les volumes de minerai 
exportés à faible teneur ont ainsi pu dépasser l’objectif fixé et ont atteint 1,6 Mth19  
(+ 32 %). Le nouveau rythme de travail sur mine, ainsi que le dialogue renouvelé avec les populations 
locales, devraient permettre de conforter l’objectif d’atteinte d’un rythme d’export de 4 Mth de minerai en 
2021. 

Compte tenu du blocage prolongé des centres miniers de la côte Est, l’alimentation des fours de l’usine de 
Doniambo est restée perturbée sur l’ensemble de l’année et la production de ferronickel est en retrait de 13 
% à 47 kt en 2019. Les volumes de ventes de ferronickel sont également en baisse de 15 % à 47 kt sur la 
même période. 

Malgré la mise en place des nouvelles organisations sur mine et à l’usine, la forte baisse des volumes de 
ferronickel a pesé sur le cash cost de la SLN qui s’établit à 5,91 USD/lb en 2019. Il est en nette 
amélioration au S2 à 5,74 USD/lb (6,05 USD/lb au S1), grâce notamment aux volumes d’export et à 
l’augmentation du prix du minerai consécutif à l’annonce du ban indonésien. 

Sur cette base, la SLN a généré du cash sur le S2, en particulier au 4ème trimestre de l’année. 

En novembre, une troisième étape20 a été franchie dans la mise en place du plan de sauvetage, avec la 
signature d’un accord avec Enercal, le fournisseur d’électricité de la SLN, permettant d’atteindre un tiers21 
de l’objectif nécessaire de réduction du prix de l’énergie. D’autres pistes restent en cours de discussion avec 
les partenaires locaux pour identifier des actions complémentaires indispensables pour atteindre l’objectif 
global du plan de sauvetage de la SLN. 

L’objectif de réduction intrinsèque du cash cost de 1,30 USD/lb22 en année pleine en 2021 reste 
dépendant d’une exécution sans perturbations, en particulier sur le plan social et sociétal. 

 

 

16 Interdiction d’exporter le minerai de nickel produit en Indonésie à compter du 1er janvier 2020 

17 CNFEOL : China Ferroalloy Online 

18 Sur 5 ans 

19 Mth : millions de tonnes humides ; kth : milliers de tonnes humides 

20 Après l’obtention de l’autorisation, délivrée par le gouvernement local, d’exporter pour 10 ans 4 Mth par an de 
minerai de nickel à faible teneur et la signature des nouveaux accords du temps travaillé sur mines et à l’usine 

21 Cette proposition représente une première avancée dans la baisse du prix de l’énergie, dès le 1er janvier 2020, 
amenant à une réduction forfaitaire maximum de 8,5 M€ par an, sous réserve de diverses conditions et dans 
l’hypothèse où le prix du nickel est inférieur à 6,5 USD/lb. A l’inverse, la SLN s’est engagée à rétrocéder une partie 
de ses bénéfices, pour un montant forfaitaire maximum de 8,5 M€ par an, si le prix du nickel sur les marchés 
internationaux dépassait 10,0 USD/lb 

22 A fin d’année 2018, date de démarrage du plan 
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De plus, la transformation numérique, notamment la mine connectée, devrait permettre d’améliorer la 
productivité et est aussi un levier d’amélioration de la performance à la SLN. 

Le nouveau modèle économique désormais mis en œuvre à la SLN a également pour effet un accroissement 
significatif des réserves et des ressources minières de la société, consécutif notamment à l’intégration des 
tonnages à plus faible teneur destinés à l’exportation. Les ressources minérales de la SLN ont ainsi été 
multipliées par environ 4, et s’élèvent à 19,4 Mt de nickel contenu, à une teneur moyenne de plus de 1,85 
%, plaçant la SLN parmi les opérateurs miniers mondiaux de premier plan. 

A Sandouville en Normandie, l’usine a poursuivi ses progrès grâce aux corrections techniques mises en 
place par la task force d’experts et au renforcement du pilotage du site. La production de sels de nickel et 
de nickel métal haute pureté a été multipliée par environ 2 par rapport à 2018, entraînant un doublement du 
chiffre d’affaires à 90 M€. La perte a été réduite de moitié et la consommation de cash a significativement 
diminué, avec un Free Cash-Flow de - 32 M€ en 2019 (contre - 54 M€). Compte tenu des progrès réalisés 
en 2019, l’EBITDA 2020 devrait être proche du break-even. 

Perspectives 

A Weda Bay en Indonésie, dans le cadre du partenariat avec Tsingshan, les travaux sur mine ont démarré 
fin 2019 avec 900 personnes qui travaillent actuellement sur l’un des plus importants gisements de nickel 
au monde. Cette mine alimentera plusieurs usines de NPI14 localisées sur l’île d’Halmahera, avec un 
objectif de production de minerai de nickel de 6 Mt à terme, dont plus de 3 Mt dès 2020. Un stock de plus 
de 0,5 Mth19 de minerai de nickel a été constitué à fin 2019 en vue du démarrage des opérations de 
calcination / fusion à l’usine en JV avec Tsingshan à Weda Bay. 

En parallèle, la construction de cette usine est en phase finale. Elle devrait démarrer au S1 2020, en avance 
sur le calendrier initial. Néanmoins l’épidémie de coronavirus pourrait affecter le planning de lancement de 
cette activité. 

La montée en puissance de la production de l’usine devrait être rapide avec l’atteinte de 80 % de la capacité 
nominale fin 2020 et ainsi bénéficier d’une conjoncture favorable au NPI, grâce à la mise en place du ban 
indonésien. L’usine devrait être très bien positionnée en termes de coût de production avec un cash cost en 
ligne avec celui des meilleurs producteurs en Indonésie. 

 

BU Sables Minéralisés 

L’activité contribue désormais à environ 17 % de l’EBITDA Groupe, concrétisant le succès de la 
stratégie du Groupe dans les sables minéralisés. Le chiffre d’affaires de TiZir progresse de 5 % à 286 
M€ en 2019 (sur une base comparable, à 100 %). L’EBITDA est en hausse significative de 32 % à 
106 M€, grâce à de bonnes performances opérationnelles et des prix porteurs. 

Tendances de marché & prix 

La demande mondiale de zircon est en baisse de 10 % par rapport à 2018, principalement du fait d’une 
contraction du marché des céramiques (~50 % des débouchés du zircon). Les autres secteurs d’application 
(marchés de la chimie et des réfractaires principalement) ont été globalement stables sur l’année avec un 
fléchissement en fin d’année pour les réfractaires. 

L’offre de zircon est restée soutenue, conduisant à un bilan offre/ demande en excédent en 2019. 

Par rapport au niveau de fin 2018, le prix s’est ainsi progressivement érodé en 2019, se maintenant 
toutefois à un niveau élevé. En moyenne sur l’année, le prix de marché du zircon premium s’est élevé à 1 
575 USD/t23, en progression de 7 % par rapport à 2018. Compte tenu de l’effet devises, la hausse de prix en 
euros affiche + 13 %. 

La demande mondiale de pigments TiO2 (~90 % des débouchés des produits titanifères) est restée stable en 
2019. La demande des producteurs de matières premières à forte valeur ajoutée a soutenu la demande en 
laitier de titane de qualité CP (« CP slag ») tel que produit en Norvège.  

 

23  Source Zircon premium : FerroAlloyNet.com, analyse Eramet 

http://ferroalloynet.com/
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Ainsi, le prix moyen de marché du laitier de titane de qualité CP a progressé de 10 % à 752 USD/t24 par 
rapport à 2018. Compte tenu de l’effet devises, la hausse de prix en euros atteint + 16 %. 

Activités 

En amont, au Sénégal, grâce à une performance opérationnelle25 à nouveau en hausse (+ 6 %), la production 
annuelle de concentrés de minéraux lourds26 du site de Grande Côte (GCO) a atteint 735 kt, dépassant 
l’objectif fixé. La baisse de la production (- 5 % par rapport à 2018) est le reflet anticipé de la plus faible 
teneur (- 11 % en moyenne en 2019 par rapport à 2018) de la zone du gisement actuellement exploitée selon 
le plan minier. 

Les volumes de ventes de Zircon ont baissé de 11 % en 2019 à 58 kt, le S2 ayant permis de compenser une 
partie de la baisse de début d’année (S1 à - 16 %). 

En aval, à l’usine norvégienne de TiZir, la production de laitier de titane est restée stable à 189 kt, pénalisée 

par un incident de coulée métal qui a conduit à un arrêt de la production pendant  

4 semaines. Les volumes de ventes ont baissé de 10 % à 180 kt car l’exercice 2018 avait bénéficié d’un 

déstockage. 

Perspectives 

A moyen terme, le Groupe étudie des options de dégoulottage de la production de sables minéralisés au 

Sénégal visant une croissance organique de la production de GCO. Les premiers résultats de cette étude 

devraient être disponibles au S2 2020. L’objectif est d’optimiser l’utilisation des capacités disponibles des 

unités d’enrichissement et de transport conduisant à des accroissements de production par étape. 

Par ailleurs, à l’issue d’une procédure d’appel d’offres international, Eramet a sécurisé des permis de 

recherche sur le bloc rutilifère d’Akonolinga au Cameroun. D’une durée de trois ans, ils vont permettre de 

réaliser les travaux de terrain et les études de faisabilité. Ce projet de long terme permettrait de diversifier 

l’offre produits du Groupe sur le marché du rutile particulièrement attractif et s’inscrit pleinement dans la 

stratégie d’exploration du Groupe. 

 
BU Lithium (Projet) 

En 2019, Eramet a poursuivi les travaux de développement de son gisement de lithium en Argentine, avec pour 
objectif une production annuelle de 24 kt de LCE (Lithium Carbonate Equivalent). 

Les dépenses d’investissement dans le cadre des travaux préparatoires se sont élevées à 81 M€ sur l’année, 

incluant l’usine pilote sur site. Ce pilote fonctionne aujourd’hui en conditions réelles et confirme un très haut 

niveau de rendement à date, conduisant à un cash cost dans le 1er quartile, parmi les plus compétitifs de 

l’industrie. 

Le projet est actuellement suspendu et les dépenses ont été réduites au minimum, car les conditions de 

lancement ne sont pas encore réunies, notamment le contexte règlementaire argentin et l’environnement 

économique. 

 

 

 
24 Source : Market consulting, analyse Eramet 

25 TRS : taux de rendement synthétique reflet de l’intensité productive de la mine (production réelle / production maximum 

théorique) 

26 Minerai titanifère (ilmenite, rutile et leucoxène) et zircon 
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▪ Division Alliages Haute Performance 

Le chiffre d’affaires de la division Alliages Haute Performance est en recul de 17 % à 847 M€ et 
l’EBITDA est en perte de - 26 M€. Cette contreperformance résulte des retards de livraison chez 
Aubert & Duval, consécutifs à la mise en conformité des processus qualité, et de conditions de 
marché particulièrement détériorées pour l’activité d’Erasteel. 

Tendances de marché 

Dans le secteur aéronautique, qui représente plus de 70 % des ventes d’Aubert & Duval, le contexte de 

marché reste stable. Grâce à un portefeuille produits diversifié, couvrant l’ensemble des moyens et long-

courriers, la société a été peu impactée par la situation de Boeing en 2019. Les baisses de cadence du 

Boeing 737MAX et l’annonce de l’arrêt de la production de l’Airbus A380 ont été compensées par le 

record de livraison de la famille d’avions A320 d’Airbus ainsi que le maintien des cadences de production 

des avions longs courriers chez Boeing. 

Des contrats ont été récemment signés avec des donneurs d’ordre de premier plan dans le secteur de 

l’aéronautique et de l’énergie, annonçant des perspectives de croissance et de gains de parts de marché à 

moyen terme dans les domaines des moteurs d’avions monocouloirs, trains d’atterrissage et des turbines à 

gaz. 

Les marchés d’Erasteel (aciers rapides) ont été pénalisés par le ralentissement brutal du secteur de 
l’automobile en Europe et en Chine en 2019, qui devrait se prolonger dans les mois à venir. La société a 
également été impactée par la hausse des droits de douane qui pèse fortement sur les exportations d’aciers 
rapides haut de gamme aux Etats-Unis. 

Activités 

Chez Aubert & Duval27, le chiffre d’affaires est en net recul de 19 % à 642 M€28, avec un EBITDA à 
l’équilibre (vs + 36 M€ en 2018). La mise en conformité des processus qualité se poursuit avec l’ensemble des 
clients concernés et a continué à peser sur les livraisons et à impacter fortement le chiffre d‘affaires et la 
performance. La dynamique du plan d’actions correctives lancé fin 2018 a permis le retour à un rythme normal 
de facturation depuis le mois de septembre sur l’ensemble des sites à l’exception des Ancizes, qui s’en est 
toutefois rapproché en fin d’année. Le niveau de facturation mensuel d’Aubert & Duval au T4 a été supérieur 
de 15 % à la moyenne mensuelle de l’année, reflétant une inflexion globale des retards constatée depuis le mois 
de septembre. 

La résorption des retards de livraisons de l’activité pièces matricées se poursuit et le retour à un niveau 
normalisé est attendu en 2020. Les retards de l’activité produits longs forgés et laminés restent encore 
significatifs, en particulier aux Ancizes. Un plan d’action spécifique a été mis en place afin d’accroître la 
capacité des étapes finales de production et de contrôle. 

Les expertises conjointes et le travail de fond en collaboration étroite avec les clients ont été menés tout au long 
de l’année et se poursuivent. Elles ont conduit à une restructuration en profondeur des modes de management 
et des méthodes de production préexistants. 

Cette action de fond se prolongera tout au long de l’année 2020. Une provision complémentaire de 15 M€ a 
été comptabilisée en 2019, afin de prendre en compte l’estimation à date du coût du traitement de la revue 
approfondie des processus qualité (notamment les frais d’expertises), estimé au total à 80 M€. 

A date, Aubert & Duval ne fait l’objet d’aucun développement judiciaire dans le cadre de la mise en conformité 
des processus qualité. 

Les conséquences des problèmes logistiques ont très fortement pénalisé la performance d’Aubert & Duval en 
2019 : impact de - 49 M€ sur l’EBITDA, impact de - 160 M€ sur le FCF, dont une augmentation de  
80 M€ du niveau de stock d’en-cours. 

 
27  Sociétés Aubert & Duval, EHA et autres 

28 Hors CA UKAD, société comptabilisée en société mise en équivalence à compter du 1er janvier 2019 (CA UKAD 2018: 

44 M€) 
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Chez Erasteel, le chiffre d’affaires est en baisse de 10 % à 205 M€, dans un marché en très forte 
contraction. L’EBITDA est ainsi en perte de - 27 M€ (vs + 10 M€ en 2018), fortement impacté également 
par la baisse des prix des matières premières constatée ces derniers mois, en particulier celle du cobalt et du 
vanadium. Malgré les conditions de marché très défavorables, le FCF est en forte amélioration, proche de 
l’équilibre, à - 3 M€, notamment grâce à une bonne gestion du BFR et en particulier des stocks. 

Compte-tenu des perspectives de marché actuelles d’Erasteel, une charge pour dépréciation d’actifs a été 
comptabilisée à hauteur de 25 M€ en autres produits et charges non courants fin 2019. 

Perspectives 

 

À la suite de la revue stratégique menée en 2018 et de la mise en conformité des processus qualité, la 

division Alliages Haute Performance a engagé dans la durée un programme de restructuration profonde. 

Celui-ci comporte plusieurs actions correctives dont : 
• la refonte des organisations et des pratiques managériales antérieures, 
• la revue du portefeuille de filiales et la focalisation des activités et investissements sur 

   six segments majeurs, 
• l’amélioration de la performance opérationnelle, en particulier en matière de sécurité, 

   de maîtrise de la qualité des produits, du service aux clients et de fiabilité des 
   équipements. 

Ces actions se poursuivront en 2020 au service d’un redressement durable des performances de la division. 

⧫ Feuille de route RSE 

Eramet est engagé dans une démarche responsable d’amélioration continue pour placer la Responsabilité 
Sociétale de l’Entreprise au cœur de ses activités. Le Groupe a défini en 2018 sa feuille de route RSE, liant 
enjeux environnementaux et sociétaux prioritaires et vision stratégique du Groupe. Cette feuille de route 
2018-2023 s’articule autour de trois axes : acteur engagé pour les femmes et les hommes, acteur 
économique responsable et acteur engagé pour la planète. Pour chacun des treize objectifs qui la 
constituent, Eramet a défini des cibles quantitatives ou qualitatives. 

Afin d’évaluer la progression globale de sa feuille de route, Eramet mesure son indice de performance RSE 
sur la base des réalisations de l’année. Pour l’année 2019, cet indice atteint 112, soit 12 points de plus que 
les cibles fixées pour l’année (l’indice mesure l’avancement moyen global de la feuille de route). La 
majeure partie des objectifs fixés pour l’année a été atteinte. Plus de la moitié d’entre eux ont même 
dépassé les jalons fixés. C’est tout particulièrement le cas pour trois des objectifs environnementaux, 
portant respectivement sur la réhabilitation des sites miniers, les émissions de poussières et la valorisation 
des déchets industriels. 

La stratégie de développement d’Eramet dans l’ensemble de ses filiales repose sur une implantation durable 

et contributive pour ses pays hôtes, fondée sur une logique de partenariat avec toutes ses parties prenantes. 

Eramet, entreprise citoyenne et engagée, développe ses projets selon les meilleurs standards internationaux 

en matière environnementale, sociétale et éthique. 
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Extrait du Communiqué de presse du 30 mars 2020 

 
Eramet : pleinement mobilisé face à la situation sanitaire liée au Covid-19 

 

Dans le contexte actuel de pandémie de Coronavirus marqué par l’incertitude pesant sur l’économie 

mondiale, Eramet est pleinement mobilisé pour faire face à l’évolution de la situation. 

 

Le Groupe a deux priorités : 

• Protéger la santé de l’ensemble de ses collaborateurs ainsi que de leur famille, et participer à 

l’endiguement de la pandémie en respectant toutes les mesures de sécurité sanitaire dictées par les 

autorités compétentes, 

• Assurer, dans la mesure du possible, la continuité des activités en adaptant les organisations en relation 

étroite avec les employés, les fournisseurs et les clients. 

Une cellule de crise se réunit quotidiennement pour coordonner les actions dans toutes les régions 

d’implantation du Groupe. Un protocole sanitaire conforme aux préconisations des autorités est en cours de 

mise en place sur l’ensemble des sites. 

Compte tenu de l’incertitude relative à la durée de la pandémie, tout comme à son ampleur, ainsi qu’à ses 

effets sur les approvisionnements et les marchés du Groupe, Eramet n’est pas en mesure à date d’en 

quantifier de façon précise l’impact sur les objectifs de production et de performance pour 2020. En 

conséquence, le Groupe a décidé de suspendre la guidance de production et d’EBITDA 2020 telle que 

communiquée au marché dans sa publication du 19 février 2020. Eramet fournira une mise à jour des 

perspectives pour l’année en cours une fois que le Groupe disposera de plus de visibilité sur les impacts de 

la pandémie. 

Le niveau de liquidité du Groupe, soit 2,3 Md€ au 31 décembre 2019, incluant les lignes de liquidité non 

tirées à cette date pour un montant de 1,5 Md€, reste élevé. Depuis, l’ensemble de ces lignes de crédit ont 

été tirées par précaution.  

Les mesures de préservation de la trésorerie ont également été renforcées et accélérées afin de préserver la 

liquidité et les capacités de financement du Groupe avec, pour leviers principaux, la réduction des coûts et 

des investissements au strict minimum, et avec la mise en place de nouvelles mesures de pilotage des flux 

de facturation et de leurs encaissements.  

Concernant la Division Mines et Métaux, dans un contexte qui évolue très rapidement, il est encore trop tôt 

pour évaluer l’impact global de la pandémie pour les trimestres à venir. De fortes incertitudes pèsent sur les 

perspectives des marchés finaux, notamment l’industrie de l’acier au carbone et de l’acier inoxydable, et 

sur l’ensemble de la chaîne de valeur. Certains pays, tels que l’Afrique du Sud et l’Inde, ont suspendu 

temporairement leurs activités minières et métallurgiques. En parallèle, l’activité économique reprend 

progressivement en Chine, principal consommateur mondial de manganèse, de nickel et de matières 

premières en général. Les producteurs chinois ont toutefois constitué d’importants stocks d’acier au 

carbone et d’acier inoxydable qui risquent à terme de peser sur la demande de matières premières. En 

Europe, les acteurs de l’industrie sidérurgique ont annoncé de nombreux ralentissements ou suspensions 

temporaires de production touchant en particulier les produits pour le secteur automobile. 

A date, les productions minières et métallurgiques ne sont pas affectées de façon significative (Gabon, 

Nouvelle-Calédonie, Sénégal, France métropolitaine, Norvège et Etats-Unis), la situation pouvant toutefois 

évoluer rapidement. Le niveau des commandes du 1er trimestre reste globalement normal, notamment en 

Asie, qui représente plus de la moitié des ventes de la division. Les mines et usines métallurgiques de la 

division sont, à ce jour, en situation de fournir les volumes commandés. 

En Indonésie, comme annoncé fin février, l’usine de ferroalliage de nickel basse teneur (NPI) que le 

Groupe construit en joint-venture devrait être en mesure de démarrer au 1er semestre 2020. 
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Par ailleurs, le prix de marché du minerai de manganèse1 observé depuis le début de l’année 2020 est en 

moyenne supérieur à celui du 4ème trimestre 2019. A l’inverse, le cours du nickel au LME est en baisse 

d’environ 17% en moyenne depuis le début de l’année par rapport au 4ème trimestre 2019. 

Concernant la Division Alliages Haute Performance, du fait de la mise en place du protocole sanitaire sur 

l’ensemble des sites, la division réorganise actuellement les ateliers de production de ses usines pour 

assurer la continuité des opérations industrielles. Cette adaptation conduit à la réduction voire à la 

suspension temporaire de certaines activités industrielles en France. La division, dont plus de la moitié de 

l’activité est liée au secteur aéronautique, travaille à un redémarrage progressif en lien avec la reprise 

d’activité des grands donneurs d’ordre de la filière. 

Par ailleurs, le Groupe a mis en place le télétravail systématique pour les fonctions tertiaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Estimations Eramet 
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EXPOSE DES MOTIFS DES RESOLUTIONS 

 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Vous trouverez ci-après une présentation des résolutions qui sont proposées au vote de votre Assemblée. 

 

Les résolutions 1 et 2 concernent l’approbation des comptes sociaux et des comptes consolidés de 

l’exercice écoulé. Les comptes figurent de manière détaillée dans les documents remis aux actionnaires et 

sont, par ailleurs, commentés dans le rapport de gestion. 

 

Dans la résolution 3, il vous est proposé d’approuver le rapport spécial des Commissaires aux comptes de 

votre Société et portant sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

et autorisées au cours de l’exercice écoulé. Il vous est précisé que ce rapport fait également état des 

conventions précédemment autorisées par votre Assemblée et qui se sont poursuivies au cours de l’exercice 

écoulé et que ces conventions précédemment autorisées, ayant déjà été approuvées par votre Assemblée, ne 

sont pas de nouveau soumises au vote de la présente Assemblée. 

 

La résolution 4 a pour objet de proposer à l’Assemblée l’affectation du résultat de l’exercice 2019. 

 

Les résolutions 5 à 6 portent sur le renouvellement pour quatre ans de mandats d’administrateurs qui 

viennent à échéance à la présente Assemblée : 

- Renouvellement du mandat de Mme Miriam Maes (administrateur indépendant). Mme Maes a 

exercé des fonctions de Direction générale dans différentes multinationales et est membre de 

plusieurs Conseils d’administration. 

- Renouvellement du mandat de Mme Sonia Sikorav (administrateur indépendant). Mme Sikorav a 

exercé des fonctions de direction générale, de direction de la stratégie et de direction des achats 

dans différents groupes industriels. 

 

Conformément aux dispositions du II de l’article L. 225-37-2 et de l’article R. 225-29-1 du Code de 

commerce, l’Assemblée générale est appelée à approuver à la résolution 7 la politique de rémunération 

applicable aux membres du Conseil d’administration (paragraphes 7.1.2.2 et 7.1.1.3) et à la résolution 8 la 

politique de rémunération applicable à Madame Christel Bories, Président Directeur Général (paragraphe 

7.1 et en particulier 7.1.2.1). Ces éléments figurent au Chapitre 7 du document d’enregistrement universel 

2019, « Rémunération des organes de direction et d’administration ».  

 

Conformément à la rédaction de l’article L. 225-37-2, l’approbation de l’assemblée générale est requise 

chaque année et lors de chaque modification importante dans la politique de rémunération. Si l’Assemblée 

générale n’approuve pas la résolution et qu’elle a précédemment approuvé une politique de rémunération, 

celle-ci continue à s’appliquer et le conseil d’administration soumet à l’approbation de la prochaine 

assemblée générale des actionnaires un projet de résolution présentant une politique de rémunération 

révisée. En l’absence de politique de rémunération précédemment approuvée, si l’assemblée générale 

n’approuve pas le projet de résolution, la rémunération est déterminée conformément à la rémunération 

attribuée au titre de l’exercice précédent ou, en l’absence de rémunération attribuée au titre de l’exercice 

précédent, conformément aux pratiques existant au sein de la société. 

 

 

Conformément aux dispositions du I de l’article L. 225-37-3 du Code de commerce, l’Assemblée générale 

est appelée à approuver à la résolution 9 les informations mentionnées au I de l’article L. 225-37-3 du code 

de commerce.  Ces éléments figurent au Chapitre 7, paragraphes 7.2.1 et 7.2.2 du document 

d’enregistrement universel 2019, « Rémunération des organes de direction et d’administration ». 

Conformément aux dispositions du III de l’article L. 225-100 du Code de Commerce, l’Assemblée générale 

est appelée à approuver à la résolution 10 les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération et les avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du 

même exercice à Madame Christel Bories, Président Directeur Général, au titre de l’exercice 2019.  Ces 

éléments figurent au Chapitre 7 du document d’enregistrement universel 2019, « Rémunération des 
organes de direction et d’administration », paragraphe 7.2.3.  
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La résolution 11 a pour objet, dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, 

de demander à l’Assemblée Générale d’autoriser le Conseil à renouveler, dans les conditions légales et 

réglementaires, le programme de rachat par la Société de ses propres actions, par tous moyens, y compris 

en période d’offre publique. Le montant maximum de rachat est de 10 % du capital et le prix maximum 

d’achat par action de 200 euros. Il s’agit là du renouvellement annuel de cette autorisation. Cette 

autorisation a notamment pour objectif de permettre la poursuite du contrat de liquidité existant, ainsi que 

la mise en œuvre des plans d’attributions d’actions gratuites aux salariés par remise d’actions existantes. 

 

La résolution 12 portant sur la modification de l’article 11 des statuts est proposée afin d’insérer aux 

statuts la possibilité de désigner un Administrateur Référent.  

 

La résolution 13 portant sur la modification de l’article 13 des statuts est proposée afin d’intégrer les 

nouvelles dispositions sur l’intérêt social élargi à la prise en considération des enjeux sociaux et 

environnementaux de l’activité de l’article L. 225-35 al. 1 du Code de commerce (issu de la loi Pacte 2019-

486 du 22 mai 2019).  

 

La résolution 14 portant sur la modification de l’article 10.8 des statuts est proposée afin d’intégrer les 

nouvelles dispositions de l’article L. 225-45 du Code de commerce (issu de la loi Pacte 2019-486 du 22 mai 

2019) : la notion de jetons de présence est remplacée par la notion de rémunération des administrateurs.  

 

La résolution 15 portant sur la modification de l’article 10.9 des statuts est proposée afin d’intégrer les 

nouvelles dispositions de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce (issu de la loi Pacte 2019-486 du 22 

mai 2019) : le seuil de nomination d’un second administrateur représentant les salariés est abaissé de 12 à 8 

membres. Cet article ne modifie rien à la composition actuelle du Conseil d’administration d’Eramet dont 

le nombre total de membres reste supérieur à 8. 

En outre, Eramet ayant mis en place au printemps 2019 un CSE en lieu et place d’un CE, l’article 10.9 des 

statuts est également modifié en ce sens.  

 

Les résolutions 16 et 17 portent sur la modification de l’article 21 et de l’article 22 des statuts est proposée 

afin d’intégrer les nouvelles dispositions des articles L. 225-96 et L. 225-98 du Code de commerce (issus 

de la loi 2019-744 du 19 juillet 2019 (dite « loi de simplification, de clarification et d’actualisation du droit 

des sociétés ») : désormais les assemblées générales ordinaires et extraordinaires votent à la majorité des 

voix exprimées.  

La résolution 18 permet l’accomplissement des formalités impliquées par la mise en œuvre des autres 

résolutions votées par l’Assemblée générale mixte. 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil d’administration 
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PROJET DES RESOLUTIONS 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

 

PREMIERE RESOLUTION                                       (Comptes annuels 2019) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport des 

Commissaires aux comptes relatifs aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019, approuve 

lesdits comptes annuels tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 

ou résumées dans ces rapports. 

 

DEUXIEME RESOLUTION                                                                      (Comptes consolidés 2019) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du Conseil d’administration et du rapport des 

Commissaires aux comptes relatifs aux comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019, 

approuve lesdits comptes consolidés tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 

ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

TROISIEME RESOLUTION                                                                          (Conventions réglementées) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport spécial établi par les Commissaires aux comptes sur les 

conventions visées par les articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les opérations 

soumises à son vote qui s’y trouvent visées. 

 

QUATRIEME RESOLUTION                                                            (Affectation du résultat) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires,  

 

Constate que le résultat de l’exercice écoulé s’élève à ………..        4 697 098,88 EUR 

 

Auquel s’ajoute le report à nouveau  

au 31 décembre 2019…………………………………………….. 287 893 778,27 EUR 

 

Soit un montant distribuable de …………………………………  292 590 877,15 EUR 

L’Assemblée Générale décide : 

 

D’affecter à la réserve légale le montant nécessaire pour la porter à son maximum de 10% du capital social, 

soit    …………………….………………………………………….                35,38    EUR 

 

D’affecter le solde au poste report à nouveau qui se trouvera ainsi porté à : 

…………………….…………………………………………………..   292 590 841,77 EUR                                                     

 

L'Assemblée Générale, agissant en qualité d’Assemblée Générale Ordinaire, prend acte de ce que les 

dividendes par action mis en paiement au titre de l’année écoulée et des trois exercices précédents sont, ou 

ont été, les suivants : 

 

 2016 2017 2018 2019 

nombre d’actions  

rémunérées 

dividende  

26 550 443 

 

0 EUR 

26 633 660 

 

2,30 EUR 

26 635 884 

 

0,60 EUR 

26 636 000 

 

0 EUR 
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CINQUIEME RESOLUTION                                    (Renouvellement du mandat d’un administrateur) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires, renouvelle pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2023 et devant se tenir en 2024, le mandat d’administrateur de 

Madame Miriam Maes, arrivé à expiration avec la présente assemblée. 

 

SIXIEME RESOLUTION                                     (Renouvellement du mandat d’un administrateur) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires, renouvelle pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice 2023 et devant se tenir en 2024, le mandat d’administrateur de 

Madame Sonia Sikorav, arrivé à expiration avec la présente assemblée. 

 

SEPTIEME RESOLUTION                              (Approbation de la politique de rémunération 

applicable aux membres du Conseil d’administration – « Say on Pay Ex Ante » -) 

 

Conformément aux dispositions du II de l’article L. 225-37-2 et de l’article R. 225-29-1 du Code de 

commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Ordinaires, approuve la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil 

d’administration,  telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise de la société visé à 

l’article L. 225-37 du Code de Commerce et figurant au document d’enregistrement universel 2019, Partie 

7 « Rémunération des organes de Direction et d’Administration »,  paragraphes 7.1.1.3 et 7.1.2.2. 

 

HUITIEME RESOLUTION                               (Approbation de la politique de rémunération 

applicable à Mme Christel Bories, Président-Directeur Général – « Say on Pay Ex Ante » -) 

 

Conformément aux dispositions du II de l’article L. 225-37-2 et de l’article R. 225-29-1 du Code de 

commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Ordinaires, approuve la politique de rémunération applicable à Mme Christel Bories, Président 

Directeur Général,  telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise de la société visé à 

l’article L. 225-37 du Code de Commerce et figurant au document d’enregistrement universel 2019, Partie 

7 « Rémunération des organes de Direction et d’Administration »,  paragraphe 7.1 et en particulier 7.1.2.1. 

 

NEUVIEME RESOLUTION                                    (Approbation des informations mentionnées au I 

de l’article L. 225-37-3 du code de commerce - « Say on Pay Ex Post ») 

 

Conformément aux dispositions du I de l’article L. 225-37-3 et du II de l’article L. 225-100 du Code de 

Commerce, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Ordinaires, approuve les informations mentionnées au I de l’article L. 225-37-3 du code de 

commerce, tels que présentées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise de la société visé au dernier 

alinéa de l’article L. 225-37 du Code de Commerce, figurant au document d’enregistrement universel 2019, 

Partie 7 « Rémunération des organes de Direction et d’Administration »,  paragraphes 7.2.1 et 7.2.2. 

  

DIXIEME RESOLUTION                              (Approbation des éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, versés ou attribués au 

titre de l’exercice 2019 à Mme Christel Bories, Président Directeur Général - « Say on Pay Ex Post ») 

 

Conformément aux dispositions du III de l’article L. 225-100 du Code de Commerce, l’Assemblée 

Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Ordinaires, 

approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature, versés ou attribués au titre de l’exercice écoulé 2019 ou attribués au titre du même exercice 

à Mme Christel Bories, Président Directeur Général, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise de la société visé au dernier alinéa de l’article L. 225-37 du Code de Commerce, figurant au 

document d’enregistrement universel 2019, Partie 7 « Rémunération des organes de Direction et 

d’Administration »,  paragraphe 7.2.3. 
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ONZIEME RESOLUTION                         (Autorisation d’opérer sur les titres de la Société) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du descriptif de 

programme de rachat de titres de la Société, faisant usage de la faculté prévue par l'article L. 225-209 du 

Code de Commerce, autorise le Conseil d'administration à acheter ou faire acheter des actions de la Société 

dans la limite de 10 % du capital social, en vue : 

 

- de l’animation du cours par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de 

liquidité conforme à la pratique de marché admise par l’AMF, 

- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 

capital par remboursement, conversion, échange ou de toute autre manière, 

- de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 

dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, 

- de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 

du Code de commerce, 

- de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de 

l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions 

prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, 

- de leur annulation, en conformité avec la 26ème résolution de la présente Assemblée Générale du 23 

mai 2019 autorisant pour une durée de 26 mois la réduction du capital de la Société. 

 

Les achats, cessions, transferts ou échanges de ces actions pourront être effectués par tous moyens, sur le 

marché ou de gré à gré, y compris, le cas échéant, via des instruments dérivés, et la part maximale pouvant 

être acquise ou transférée sous forme de bloc de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat 

d'actions autorisé. 

Ils pourront être effectués également en période d’offre publique si l’offre d’achat visant les titres de la 

Société est réglée intégralement en numéraire. 

Le paiement pourra être effectué de toutes manières. 

Le prix maximum d'achat ne pourra excéder 200 EUR par action.  

Cette autorisation est donnée pour une durée qui prendra fin lors de l’Assemblée Générale qui statuera sur 

les comptes de l’exercice 2020. 

Sur la base du nombre d’actions composant le capital social au 31 décembre 2019, l’investissement 

théorique maximal s’élèverait, en retenant un cours de 200 EUR par action, à 532 720 000 EUR. 

En vue d’assurer l’exécution de cette résolution, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, 

qui pourra les déléguer, à l’effet de: 

- passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres des 

achats et ventes d’actions, 

-  effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers,  

 affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions 

légales ou règlementaires applicables, 

-   remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

 

DOUZIEME RESOLUTION                                          (Modification de l’article 11 des statuts) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de modifier l’article 11 

des statuts pour adopter le texte suivant. 
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Version actuelle Nouvelle version 

Article 11 – Bureau du Conseil d’Administration Article 11 – Bureau du Conseil d’Administration 

1. Le Conseil peut décider la création de comités. 

 

2. Sur proposition du Président, le Conseil peut décider 

la nomination de deux Vice-présidents choisis parmi 

ses membres. 

En cas d'empêchement du Président, l’un des Vice-

présidents assure la présidence du Conseil 

d'Administration et des Assemblées Générales 

d'Actionnaires. 

 

3. Le Conseil peut nommer, en outre, pour une durée 

qu'il détermine, un Secrétaire qui n'est pas 

obligatoirement membre du Conseil. 

 

4. Le Conseil établit une charte à laquelle chaque 

Administrateur ou représentant permanent adhère lors 

de sa prise de fonction, et qui rappelle ou définit la 

mission des Administrateurs, les principes qui 

gouvernent leur action et les règles de comportement 

qu'ils s'imposent à ce titre. 

 

1. Le Conseil peut décider la création de comités. 

 

2. Sur proposition du Président, le Conseil peut décider 

la nomination de deux Vice-présidents choisis parmi 

ses membres. 

En cas d'empêchement du Président, l’un des Vice-

présidents assure la présidence du Conseil 

d'Administration et des Assemblées Générales 

d'Actionnaires. 

 

3. Le Conseil peut nommer, en outre, pour une durée 

qu'il détermine, un Secrétaire qui n'est pas 

obligatoirement membre du Conseil. 

 

4. Le Conseil établit une charte à laquelle chaque 

Administrateur ou représentant permanent adhère lors 

de sa prise de fonction, et qui rappelle ou définit la 

mission des Administrateurs, les principes qui 

gouvernent leur action et les règles de comportement 

qu'ils s'imposent à ce titre. 

 

5. Le Conseil peut décider la nomination d’un 

Administrateur Référent dont les missions sont 

définies par le Conseil conformément au Code Afep-

Medef. 

 
TREIZIEME RESOLUTION  (Modification de l’article 13 des statuts) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des dispositions de l’article 

L.225-35 du code de commerce issu de la loi 2019-486 du 22 mai 2019 (dite « loi Pacte »), décide de 

modifier l’article 13 des statuts pour adopter le texte suivant. 

 

Version actuelle Nouvelle version 

Article 13 - Pouvoirs du Conseil d'Administration  

 

Le Conseil d’Administration détermine les orientations 

de l’activité de la société et veille à leur mise en 

œuvre.  

 

 

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 

assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet 

social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 

marche de la société et règle par ses délibérations les 

affaires qui la concernent. 

 

Aucune décision relative aux grandes orientations 

stratégiques, économiques, financières ou 

technologiques de l’entreprise ne peut intervenir sans 

que le conseil en ait préalablement délibéré. 

 

Les décisions du Conseil d’Administration limitant les 

pouvoirs de la direction générale sont inopposables 

aux tiers. Les cautions, avals et garanties sur les biens 

sociaux doivent faire l’objet d’une autorisation du 

Conseil d’Administration dans les conditions fixées 

par la loi.  

Article 13 - Pouvoirs du Conseil d'Administration  

 

Le Conseil d’Administration détermine les orientations 

de l’activité de la société et veille à leur mise en 

œuvre, en prenant en considération les enjeux sociaux 

et environnementaux de son activité.  

 

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 

assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet 

social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 

marche de la société et règle par ses délibérations les 

affaires qui la concernent. 

 

Aucune décision relative aux grandes orientations 

stratégiques, économiques, financières ou 

technologiques de l’entreprise ne peut intervenir sans 

que le conseil en ait préalablement délibéré. 

 

Les décisions du Conseil d’Administration limitant les 

pouvoirs de la direction générale sont inopposables 

aux tiers. Les cautions, avals et garanties sur les biens 

sociaux doivent faire l’objet d’une autorisation du 

Conseil d’Administration dans les conditions fixées 

par la loi.  
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Les actes concernant la société sont signés soit par le 

Directeur Général, soit par le Directeur Général 

Délégué, soit par tout fondé de pouvoir spécial. 

 

Les actes concernant la société sont signés soit par le 

Directeur Général, soit par le Directeur Général 

Délégué, soit par tout fondé de pouvoir spécial. 

 

 
QUATORZIEME RESOLUTION                         (Modification de l’article 10.8 des statuts) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des dispositions de l’article 

L.225-45 du code de commerce issu de la loi 2019-486 du 22 mai 2019 (dite « loi Pacte »), décide de 

modifier l’article 10.8 des statuts pour adopter le texte suivant. 

 

Version actuelle Nouvelle version 

8. L’Assemblée Générale peut allouer aux 

Administrateurs une somme fixe annuelle à titre de 

jetons de présence.  

 

Ces allocations sont réparties par le Conseil entre ses 

membres de la façon qu’il juge convenable. 

Le Conseil peut allouer des rémunérations 

exceptionnelles pour les missions ou mandats confiés à 

des Administrateurs. 

 

8. L’Assemblée Générale peut allouer aux 

Administrateurs une somme fixe annuelle à titre de 

rémunération de leur activité.  

 

Ces allocations sont réparties par le Conseil entre ses 

membres de la façon qu’il juge convenable. 

Le Conseil peut allouer des rémunérations 

exceptionnelles pour les missions ou mandats confiés à 

des Administrateurs. 

 

 

QUINZIEME RESOLUTION                          (Modification de l’article 10.9 des statuts) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des dispositions de l’article L. 

2312-75 du Code du Travail et de l’article L.225-27-1 du code de commerce issu de la loi 2019-486 du 22 

mai 2019 (dite « loi Pacte »), décide de modifier l’article 10.9 des statuts pour adopter le texte suivant. 

 

Version actuelle Nouvelle version 

9. Outre les administrateurs dont le nombre et le mode 

de désignation sont prévus aux articles L. 225-17 et L. 

225-18 du Code de commerce, lorsque la Société 

répond aux critères fixés au I de l’article L. 225-27-1 

du Code de commerce, le Conseil d’administration 

comprend, conformément à l’article L. 225-27-1 du 

Code de commerce, des administrateurs représentant 

les salariés. 

 

Le nombre d’administrateurs représentant les salariés 

est égal à deux lorsque le nombre d’administrateurs 

mentionnés aux articles L. 225-17 et L. 225-18 du 

Code de commerce est supérieur à douze et il est égal à 

un lorsque ce dernier est égal ou inférieur à douze. 

 

Les administrateurs représentant les salariés font 

l’objet d’une désignation selon les modalités suivantes: 

a) lorsque deux administrateurs sont à désigner, l’un 

des administrateurs est désigné par le comité central 

d’entreprise prévu aux articles L. 2327-1 et suivants du 

Code du travail, et l’autre administrateur est désigné 

par le comité d’entreprise européen.  

b) lorsqu’un seul administrateur est à désigner, il est 

désigné par le comité central d’entreprise prévu aux 

articles L. 2327-1 et suivants du Code du travail. 

 

 

9. Outre les administrateurs dont le nombre et le mode 

de désignation sont prévus aux articles L. 225-17 et L. 

225-18 du Code de commerce, lorsque la Société 

répond aux critères fixés au I de l’article L. 225-27-1 

du Code de commerce, le Conseil d’administration 

comprend, conformément à l’article L. 225-27-1 du 

Code de commerce, des administrateurs représentant 

les salariés. 

 

Le nombre d’administrateurs représentant les salariés 

est égal à deux lorsque le nombre d’administrateurs 

mentionnés aux articles L. 225-17 et L. 225-18 du 

Code de commerce est supérieur à huit et il est égal à 

un lorsque ce dernier est égal ou inférieur à huit. 

 

Les administrateurs représentant les salariés font 

l’objet d’une désignation selon les modalités suivantes: 

a) lorsque deux administrateurs sont à désigner, l’un 

des administrateurs est désigné par le comité social et 

économique prévu aux articles L. 2311-1 et suivants 

du Code du travail, et l’autre administrateur est 

désigné par le comité d’entreprise européen.  

b) lorsqu’un seul administrateur est à désigner, il est 

désigné par le comité social et économique prévu aux 

articles L. 2311-1 et suivants du Code du travail. 

 

 



    ERAMET - Assemblée Générale Mixte du 26 mai 2020 

24 

 

Si le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles 

L. 225-17 et L. 225-18 du Code de commerce, après 

avoir été inférieur ou égal à douze, devient supérieur à 

douze, le Président du Conseil d’administration devra, 

dans un délai raisonnable, saisir le comité d’entreprise 

européen afin de procéder à la nomination d’un second 

administrateur représentant les salariés. 

 

Si le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles 

L. 225-17 et L. 225-18 du Code de commerce, après 

avoir été supérieur à douze, devient égal ou inférieur à 

douze, le mandat de l’administrateur représentant les 

salariés désigné par le comité d’entreprise européen se 

poursuivra jusqu’à son terme, mais ne sera pas 

renouvelé si le nombre d’administrateurs demeure 

inférieur ou égal à douze à la date du renouvellement. 

 

L’article 10.7 des présents statuts n’est pas applicable 

aux administrateurs représentant les salariés. Les 

administrateurs représentant les salariés ne sont pas 

pris en compte pour la détermination du nombre 

maximal d’administrateurs prévu à l’article 10.1 des 

présents statuts. 

 

La durée des fonctions des administrateurs 

représentant les salariés est de quatre ans à compter de 

la date de leur désignation. Les administrateurs 

représentant les salariés nouvellement désignés entrent 

en fonction à l’expiration du mandat des 

administrateurs représentant les salariés sortants. 

 

Le mandat des administrateurs représentant les salariés 

prend fin de plein droit en cas de rupture de leur 

contrat de travail avec la Société, ou l’une de ses 

filiales directes ou indirectes, de révocation 

conformément à l’article L. 225-32 du Code de 

commerce ou en cas de survenance d’un cas 

d’incompatibilité prévu à l’article L. 225-30 du Code 

de commerce. 

 

En cas de vacance en cours de mandat, pour quelque 

cause que ce soit (notamment décès, démission, 

révocation, rupture du contrat de travail), d’un siège 

d’administrateur représentant les salariés, le siège 

vacant est pourvu selon les mêmes modalités de 

désignation que celles décrites au troisième alinéa du 

présent article 10.9. Le mandat de l’administrateur 

ainsi désigné prend fin à l’arrivée du terme normal du 

mandat de son prédécesseur. Jusqu’à la date de 

remplacement de l’administrateur représentant les 

salariés, le Conseil d’administration pourra se réunir et 

délibérer valablement.  

 

Les dispositions du présent paragraphe 10.9 cesseront 

de s’appliquer lorsqu’à la clôture d’un exercice, la 

Société ne remplira plus les conditions préalables à la 

nomination d’administrateurs représentant les salariés, 

étant précisé que le mandat de tout administrateur 

représentant les salariés nommé en application du 

présent article 10.9 expirera à son terme. 

 

Si le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles 

L. 225-17 et L. 225-18 du Code de commerce, après 

avoir été inférieur ou égal à huit, devient supérieur à 

huit, le Président du Conseil d’administration devra, 

dans un délai raisonnable, saisir le comité d’entreprise 

européen afin de procéder à la nomination d’un second 

administrateur représentant les salariés. 

 

Si le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles 

L. 225-17 et L. 225-18 du Code de commerce, après 

avoir été supérieur à huit, devient égal ou inférieur à 

huit, le mandat de l’administrateur représentant les 

salariés désigné par le comité d’entreprise européen se 

poursuivra jusqu’à son terme, mais ne sera pas 

renouvelé si le nombre d’administrateurs demeure 

inférieur ou égal à huit à la date du renouvellement. 

 

L’article 10.7 des présents statuts n’est pas applicable 

aux administrateurs représentant les salariés. Les 

administrateurs représentant les salariés ne sont pas 

pris en compte pour la détermination du nombre 

maximal d’administrateurs prévu à l’article 10.1 des 

présents statuts. 

 

La durée des fonctions des administrateurs 

représentant les salariés est de quatre ans à compter de 

la date de leur désignation. Les administrateurs 

représentant les salariés nouvellement désignés entrent 

en fonction à l’expiration du mandat des 

administrateurs représentant les salariés sortants. 

 

Le mandat des administrateurs représentant les salariés 

prend fin de plein droit en cas de rupture de leur 

contrat de travail avec la Société, ou l’une de ses 

filiales directes ou indirectes, de révocation 

conformément à l’article L. 225-32 du Code de 

commerce ou en cas de survenance d’un cas 

d’incompatibilité prévu à l’article L. 225-30 du Code 

de commerce. 

 

En cas de vacance en cours de mandat, pour quelque 

cause que ce soit (notamment décès, démission, 

révocation, rupture du contrat de travail), d’un siège 

d’administrateur représentant les salariés, le siège 

vacant est pourvu selon les mêmes modalités de 

désignation que celles décrites au troisième alinéa du 

présent article 10.9. Le mandat de l’administrateur 

ainsi désigné prend fin à l’arrivée du terme normal du 

mandat de son prédécesseur. Jusqu’à la date de 

remplacement de l’administrateur représentant les 

salariés, le Conseil d’administration pourra se réunir et 

délibérer valablement.  

 

Les dispositions du présent paragraphe 10.9 cesseront 

de s’appliquer lorsqu’à la clôture d’un exercice, la 

Société ne remplira plus les conditions préalables à la 

nomination d’administrateurs représentant les salariés, 

étant précisé que le mandat de tout administrateur 

représentant les salariés nommé en application du 

présent article 10.9 expirera à son terme. 
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SEIZIEME RESOLUTION                                    (Modification de l’article 21 des statuts) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des dispositions de l’article 

L.225-98 du code de commerce issu de la loi 2019-744 du 19 juillet 2019 (dite « loi de simplification, de 

clarification et d’actualisation du droit des sociétés »), décide de modifier l’article 21 des statuts pour 

adopter le texte suivant. 

 

Version actuelle Nouvelle version 

Article 21 - Assemblées Générales Ordinaires 

 

1. L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère 

valablement sur première convocation, que si les 

Actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance dans le délai prescrit, possèdent au 

moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. 

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis, 

mais les délibérations ne peuvent porter que sur les 

questions à l'ordre du jour de la première réunion. 

L'Assemblée Générale Ordinaire statue à la majorité 

des voix dont disposent les Actionnaires présents ou 

représentés, y compris celles des Actionnaires ayant 

voté par correspondance dans le délai prescrit. 

 

2. L'Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports 

du Conseil d’Administration et des Commissaires aux 

Comptes; elle discute, approuve ou redresse les 

comptes sociaux et, le cas échéant, consolidés, fixe les 

dividendes, nomme ou révoque les Administrateurs et 

les Commissaires aux Comptes, leur donne quitus de 

leurs missions, ratifie les cooptations 

d'Administrateurs, statue sur les conventions soumises 

à autorisation et prend toutes les décisions portées à 

son ordre du jour et qui ne sont pas de la compétence 

de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

Article 21 - Assemblées Générales Ordinaires 

 

1. L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère 

valablement sur première convocation, que si les 

Actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance dans le délai prescrit, possèdent au 

moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. 

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis, 

mais les délibérations ne peuvent porter que sur les 

questions à l'ordre du jour de la première réunion. 

L'Assemblée Générale Ordinaire statue à la majorité 

des voix exprimées par les Actionnaires présents ou 

représentés, y compris celles des Actionnaires ayant 

voté par correspondance dans le délai prescrit. 

 

2. L'Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports 

du Conseil d’Administration et des Commissaires aux 

Comptes; elle discute, approuve ou redresse les 

comptes sociaux et, le cas échéant, consolidés, fixe les 

dividendes, nomme ou révoque les Administrateurs et 

les Commissaires aux Comptes, leur donne quitus de 

leurs missions, ratifie les cooptations 

d'Administrateurs, statue sur les conventions soumises 

à autorisation et prend toutes les décisions portées à 

son ordre du jour et qui ne sont pas de la compétence 

de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION                                   (Modification de l’article 22 des statuts) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et des dispositions de l’article 

L.225-96 du code de commerce issu de la loi 2019-744 du 19 juillet 2019 (dite « loi de simplification, de 

clarification et d’actualisation du droit des sociétés »), décide de modifier l’article 22 des statuts pour 

adopter le texte suivant. 

 

Version actuelle Nouvelle version 

Article 22 - Assemblées Générales Extraordinaires 

 

1. L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère 

valablement sur première convocation que si les 

Actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance dans le délai prescrit, possèdent au 

moins sur première convocation, le quart et, sur 

deuxième convocation, le cinquième des actions ayant 

le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la 

deuxième Assemblée peut être prorogée deux mois au 

plus après la date à laquelle elle avait été convoquée. 

Article 22 - Assemblées Générales Extraordinaires 

 

1. L'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère 

valablement sur première convocation que si les 

Actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance dans le délai prescrit, possèdent au 

moins sur première convocation, le quart et, sur 

deuxième convocation, le cinquième des actions ayant 

le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la 

deuxième Assemblée peut être prorogée deux mois au 

plus après la date à laquelle elle avait été convoquée. 
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L'Assemblée Générale Extraordinaire statue à la 

majorité des deux tiers des voix dont disposent les 

Actionnaires présents, ou représentés, y compris celles 

des Actionnaires ayant voté par correspondance dans 

le délai prescrit. 

 

2. L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier 

les statuts dans toutes leurs dispositions, à condition de 

ne pas augmenter les engagements des Actionnaires, 

sous réserve de l'obligation faite aux Actionnaires 

d'acheter ou vendre des rompus, en cas de 

regroupement d'actions, d'augmentation ou réduction 

de capital, de fusion ou de scission. 

 

 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire statue à la 

majorité des deux tiers des voix exprimées par les 

Actionnaires présents, ou représentés, y compris celles 

des Actionnaires ayant voté par correspondance dans 

le délai prescrit. 

 

2. L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier 

les statuts dans toutes leurs dispositions, à condition de 

ne pas augmenter les engagements des Actionnaires, 

sous réserve de l'obligation faite aux Actionnaires 

d'acheter ou vendre des rompus, en cas de 

regroupement d'actions, d'augmentation ou réduction 

de capital, de fusion ou de scission. 

 

 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
DIX-HUITIEME RESOLUTION                                                                                    (Pouvoirs) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la 

présente assemblée pour effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires.  
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

AU 19/02/2020 
 

Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement,  

et date d’échéance  

du mandat 

 

Autres fonctions exercées 

 

BORIES Christel 

Administrateur, (5) 

Président Directeur 

Général  

Née le 20 mai 1964 

(55 ans) 

Nationalité française 

 

Adresse 

professionnelle :  

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

 

Administrateur et 

Président Directeur 

Général : 

Assemblée 

Générale et Conseil 

du 23 mai 2017 

 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2020 

Au sein de sociétés du Groupe 

• Administrateur de COMILOG S.A. 

• Administrateur de la Société Le Nickel 

SLN 

Au sein de sociétés hors du Groupe 

• Administrateur de Legrand (société 

cotée) 

• Administrateur de France Industrie 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

Au sein de sociétés hors du Groupe 

• Administrateur de Smurfit Kappa 

(société cotée) (jusqu’en décembre 2019) 

• Directeur Général Délégué d’Ipsen 

(société cotée) (jusqu’en 2016) 

Au sein de sociétés du Groupe 

• Président d’Aubert&Duval (de 

décembre 2017 à février 2018), 

d’Ecotitanium (de décembre 2017 à mars 

2018) 

 

ANTSELEVE Michel 

Administrateur  

Né le 19 février 1965 

(54 ans) 

Nationalité gabonaise 

 

Adresse 

professionnelle : 

BP 12905 

Libreville 

Gabon 

 

M. ANTSELEVE est 

Haut fonctionnaire de 

l’Etat gabonais, 

Directeur Général de 

l’industrie et de la 

compétitivité, au 

Ministère du 

Commerce et de 

l’Industrie. 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

 

Assemblée 

Générale du 15 mai 

2013 

 

Renouvellement : 

Assemblée 

Générale du 23 mai 

2017 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2020 

 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe 

• Vice-Président du Conseil 

d’Administration de Total Gabon depuis 

mars 2017 (société cotée) 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Administrateur représentant la 

République Gabonaise au Conseil 

d’Administration de la Compagnie de 

Navigation Intérieure (Gabon) (jusqu’en 

2013) 

• Administrateur représentant la 

Présidence de la République Gabonaise 

aux Conseils d’Administration de la 

Société de Développement des Ports 

(Gabon) (jusqu’en 2016) 

• Administrateur représentant la 

Présidence de la République Gabonaise 

aux Conseils d’Administration de la 

Compagnie Minière de Belinga (Gabon) 

et la Société Nationale de Gestion et de 

Construction du Logement Social 

(Gabon) (jusqu’au début 2017) 

 

 

 

 

 



    ERAMET - Assemblée Générale Mixte du 26 mai 2020 

28 

 

Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement,  

et date d’échéance  

du mandat 

 

Autres fonctions exercées 

 

BURIN des 

ROZIERS Emeric 

Administrateur 

Né le 8 septembre 1980 

(39 ans) 

Nationalité française 

 

Adresse 

professionnelle : 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

 

M. Burin des Roziers 

est Directeur Général 

d’Endel (filiale 

d’Engie). 

 

1067 actions Eramet 

détenues  

 

 

Assemblée 

Générale du 23 mai 

2019 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant 

Au sein de sociétés hors du Groupe 

(sociétés non cotées) 

• Président d’Endel SAS et de Technical 

Engineering Support SAS (filiale 

d’Endel) 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Administrateur de Gulf Chemical and 

Metallurgical Corporation (jusqu’en 

2016) (filiale américaine d’Eramet) 

 

COIGNARD 

Christine 

Administrateur (1) (4) 

(5) 

Née le 5 février 1964 

(55 ans) 

Nationalité française et 

canadienne 

 

Adresse 

professionnelle : 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

 

Madame Coignard est 

gérant associé de 

Coignard & Haas 

GmbH, société de 

conseil en stratégie et 

développement. 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

 

Assemblée 

Générale du 23 mai 

2017 

 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2020 

 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe 

• Administrateur de Polymetal 

International plc (société cotée – 

Royaume Uni) 

• Gérant associé de Coignard & Haas 

GmbH (Allemagne) 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Managing Director de Hatch 

International Advisers Ltd (Royaume-

Uni)  

• Administrateur de Tenetopera Ltd 

(Royaume-Uni) 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement,  

et date d’échéance  

du mandat 

 

Autres fonctions exercées 

 

 

CORBIN François  

Administrateur (1) (4) 

Né le 14 septembre 

1957 (62 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle : 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

 

M. CORBIN est 

Délégué Général 

auprès du Président du 

groupe Michelin pour 

les affaires 

internationales et Vice 

Président de Medef 

International en charge 

de la coordination sur 

l’ASEAN. 

 

1 action Eramet 

détenue 

 

 

Assemblée 

Générale  

du 23 mai 2019 

 

 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant 

Au sein de sociétés hors du Groupe 

(sociétés non cotées) 

• Administrateur Medef International 

(France) 

• Administrateur Medef International 

(Etats-Unis) 

• Administrateur Comité France / Chine 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Président de Michelin Ventures SASU 

(jusqu’en 2019) 

• Administrateur Fondation Michelin 

(jusqu’en 2019) 

 

 

 

DUVAL Jérôme 

Administrateur (5) 

Né le 30 décembre 

1972 (47 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle : 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

Cousin de Cyrille 

DUVAL et Nathalie de 

La FOURNIERE. 

M. DUVAL est 

Directeur des 

Financement Maritimes 

Amériques chez Crédit 

Agricole CIB. 

 

600 actions Eramet 

détenues  

 

 

Assemblée 

Générale  

du 23 mai 2019 

 

 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant 

Au sein de sociétés hors du Groupe 

(sociétés non cotées) 

• néant  

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• néant 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

 

SORAME 

Administrateur (1) (2) 

(3) (5) représenté par  

DUVAL Cyrille 

Né le 18 juillet 1948 

(71 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle : 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

Oncle de Nathalie de 

La FOURNIERE, 

cousin de Jérôme 

DUVAL 

M. DUVAL est 

Directeur Général de 

SORAME et Président 

de CEIR.  

6 041 actions Eramet 

détenues  

 

 

Assemblée 

Générale  

du 11 mai 2011 

 

 

Renouvellement : 

Assemblées 

Générales du 29 

mai 2015 et du 23 

mai 2019 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

Au sein de sociétés du Groupe 

• Administrateur de Comilog SA et de 

Metal Securities  

Au sein de sociétés hors du Groupe  

(sociétés non cotées) 

• Président de CEIR 

• Directeur Général de SORAME 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années  

(sociétés du Groupe) 

• Gérant de la SCI Grande Plaine 

(jusqu’en 2016) 

• Président de Forges de Montplaisir 

(jusqu’en 2016) 

• Président de Brown Europe (jusqu’en 

février 2017) 

• Directeur Général délégué d’Eramet 

Holding Alliages (jusqu’en octobre 

2017) 

(société hors du Groupe) 

•Administrateur de Nexans (jusqu’en mai 

2019) 

CEIR 

Administrateur 

représenté par 

de La FOURNIERE 

Nathalie (5) 

Née le 1er octobre 1967 

(52 ans) 

Nationalité française 

Adresse : 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

Nièce de Cyrille 

DUVAL, cousine de 

Jérôme DUVAL 

Mme de La 

FOURNIERE est 

Directrice 

administration et 

finances de l’Agence 

d’Urbanisme et 

d’Aménagement 

Toulouse Aire 

Métropolitaine. 

100 actions Eramet 

détenues  

 

 

Assemblée 

Générale  

du 11 mai 2011 

 

 

Renouvellement : 

Assemblées 

Générales du 29 

mai 2015 et du 23 

mai 2019 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe 

• néant 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• néant 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

GAIDOU Frédéric 

Administrateur 

représentant les salariés 

(2) 

Né le 11 décembre 

1974 (45 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

M. GAIDOU est 

coordinateur 

responsabilités produits 

au sein de la Direction 

Communication et 

Développement 

Durable. 

 

21 actions Eramet 

détenues  

 

 

Désigné par le 

Comité 

d’Entreprise 

Européen du 24 

avril 2018 

conformément à 

l’article 10.9 des 

statuts 

 

Date d’échéance : 

11 novembre 2022 

 

Au sein de sociétés du Groupe 

• Néant 

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Néant 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

•  Néant   

GILET Jean Yves  

Administrateur (5) 

Né le 9 mars 1956 (63 

ans) 

Nationalité française 

 

Adresse 

professionnelle : 

82 rue de l’Université 

75007 Paris 

M. GILET est 

Président de Gilet Trust 

Invest SAS, société de 

conseil en stratégie et 

conseil de direction. 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

 

Coopté par le 

Conseil du 23 

septembre 2016 

Renouvellement : 

Assemblée 

Générale du 23 mai 

2019 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe 

• Président de Gilet Trust Invest SAS 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Directeur Exécutif  de Bpifrance (2013-

2016) 

• Administrateur de CGG Veritas (2014-

2015) 

• Administrateur d’Eiffage (jusqu’en mai 

2017) 

• Administrateur d’Orange (jusqu’en 

janvier 2017) 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

GOMES Philippe 

Administrateur (2) 

Né le 27 octobre 1958 

(61 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle 

Assemblée Nationale 

126 rue de l’Université 

75355 Paris 07 SP 

 

M. GOMES est Député 

de la 2ème 

circonscription de la 

Nouvelle Calédonie. 

 

101 actions Eramet 

détenues  

 

Coopté par le 

Conseil du 10 

décembre 2014 

Renouvellement : 

Assemblée 

Générale du 23 mai 

2017 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2020 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• néant 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Président délégué de la STCPI (de 2004 

à 2009) 

• Président de l’Agence pour la Desserte 

Aérienne de la Nouvelle-Calédonie 

(ADANC) (de 2009 à 2011) 

• Président de la Société Immobilière 

Calédonienne (SIC) (de 2004 à 2009) 

• Président de la Société de Participation 

Minière du Sud Calédonien (SPMSC) 

(de 2005 à 2009 et en 2014) 

• Président du Conseil d’administration 

d’ENERCAL (jusqu’en juillet 2017) 

• Président de la société « Nouvelle-

Calédonie Energie » (jusqu’en décembre 

2018) 

• Président délégué de la STCPI 

(jusqu’en 2019) 

LEPOUTRE 

Manoelle 

Administrateur (3) (4) 

(5) 

Née le 8 mai 1959 (60 

ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle : 

TOTAL 

2 place Jean Millier 

La Defense 6 

92078 Paris La 

Defense Cedex 

 

Mme LEPOUTRE est 

Directeur Engagement 

Société Civile au sein 

du groupe TOTAL. 

100 actions Eramet 

détenues  

 

Assemblée 

Générale  

du 11 mai 2011 

 

Renouvellement : 

Assemblées 

Générales des 29 

mai 2015 et 23 mai 

2019 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe 

(sociétés non cotées) 

• Administrateur de la Fondation 

Villette-Entreprises 

 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• néant 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

LETELLIER 

Jean-Philippe (5) 

Administrateur 

représentant les salariés  

Né le 19 janvier 1963 

(56 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

M. Letellier est 

Coordinateur maîtrise 

de l’énergie à la 

Direction Energie 

Climat. 

21 actions Eramet 

détenues  

 

Désigné par le 

Comité 

d’Entreprise à 

compter du 23 juin 

2018 conformément 

à l’article 10.9 des 

statuts 

Date d’échéance : 

22 juin 2022 

Au sein de sociétés du Groupe 

• Néant 

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Néant 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq 

dernières années 

• Néant  

MAES Miriam 

Administrateur (1) (2) 

(4) 

Née le 8 mai 1956 (63 

ans) 

Nationalité 

néerlandaise 

Adresse 

professionnelle 

80 St Pancras Way, 

Camden Courtyards, 

flat 25,Londres, NW1 

9DN. 

Mme Maes a exercé 

des fonctions de 

Direction générale dans 

différentes 

multinationales. 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

Nommée par 

l’AGO du 27 mai 

2016 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2019 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Administrateur d’Assystem SA 

(France) (société cotée) et de Vilmorin & 

Cie (France) (société cotée) 

• Présidente du Conseil de Surveillance 

du Port de Rotterdam (Pays-Bas)  

• Administrateur d’Urenco (Angleterre) 

et Ultra Centrifuge Netherlands (Pays-

Bas) 

• Présidente de Foresee (Royaume-Uni) 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Administrateur de Naturex (France) 

(société cotée) (jusqu’en septembre 

2018)  

• Présidente du Conseil d’Administration 

d’Elia Asset BV et Elia System Operator 

BV (Belgique) (société cotée) (jusqu’en 

mai 2017) 

• Présidente de Sabien Technology 

Group Ltd (Royaume-Uni) (jusqu’en 

2015) 

• Administrateur de Kiwi Power Ltd 

(Royaume-Uni) (jusqu’en 2014)  



    ERAMET - Assemblée Générale Mixte du 26 mai 2020 

34 

 

 
Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

MAPOU Louis 

Administrateur  

Né le 14 novembre 

1958 (61 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

M. Mapou est membre 

de l’Assemblée de la 

Province Sud et du 

Congrès de Nouvelle 

Calédonie. 

 

99 actions Eramet 

détenues  

 

Nommé par l’AGO 

du 24 mai 2018 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2021 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant 

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Président de la STCPI depuis 2018 

• Administrateur de Promo Sud (société 

de financement et de développement de 

la Province Sud de Nouvelle Calédonie) 

• Membre du conseil de surveillance de 

l’IEOM 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Administrateur d’ERAMET de mars 

2001 à juin 2014 

• Directeur Général de Sofinor (Société 

de Financement et d’Investissement de la 

Province Nord) jusqu’en août 2014 

• Président de STCPI (Société 

Territoriale Calédonienne de 

Participation) jusqu’en novembre 2014 

• Directeur Exécutif du Conseil de 

direction de KNS (Koniambo Nickel 

SAS) jusqu’en août 2014  

RONGE Catherine 

Administrateur (2) (4) 

Née le 13 avril 1961 

(58 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle 

INNEVA 

3 rue de Chaillot 

75116 Paris 

 

Mme RONGE est 

Présidente de Weave 

Air, société de conseil 

en stratégie. 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

Cooptée par le 

Conseil du 17 

février 2016 

Renouvellement : 

Assemblée 

Générale du 23 mai 

2017 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2020 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Administrateur du groupe Colas 

(société cotée) 

• Administrateur de la société Paprec 

Holding 

• Présidente de la société Inneva 

• Présidente de la société Weave Air 

• Vice-Présidente de l’association 

Armines 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années :  

• Administrateur de Innoveox (jusqu’en 

2016) 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

SIKORAV Sonia 

Administrateur (1) (4) 

(5) 

Née le 8 mai 1957 (62 

ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle 

10 Boulevard de 

Grenelle 

75015 Paris 

Mme SIKORAV est 

administrateur 

indépendant et a exercé 

des fonctions de 

direction générale, de 

direction de la stratégie 

et de direction des 

achats dans différents 

groupes industriels. 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

Nommée par 

l’AGO du 27 mai 

2016 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2019 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Administrateur de NSC Groupe et PSB 

(sociétés cotées) (France) 

 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Administrateur d’Eolane (France) – 

(2009-2017)  

• Administrateur de l’ENSCP – Ecole 

Nationale de Chimie de Paris (jusqu’en 

2014) 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

TENDIL Claude 

Administrateur (2) (3) 

(4) 

Né le 25 juillet 1945 

(74 ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle 

GENERALI France 

2 rue Pillet-Will 

75009 Paris  

 

M. TENDIL est 

Président du Conseil 

d’Administration de  

GENERALI IARD. 

 

100 actions Eramet 

détenues  

 

Coopté par le 

Conseil du 25 mai 

2012 (Ratification 

par l’Assemblée 

Générale du 15 mai 

2013) 

 

Renouvellement : 

Assemblées 

Générales des 29 

mai 2015 et 23 mai 

2019 pour une 

durée de quatre ans 

Date d’échéance : 

Assemblée 

Générale appelée à 

statuer sur les 

comptes 2022 

Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Président du Conseil d’Administration 

de GENERALI IARD 

• Administrateur de GENERALI France 

• Administrateur de GENERALI VIE 

• Administrateur de Europ Assistance 

Holding  

• Administrateur de SCOR SE  

• Président de RVS (association) 

• Membre du comité exécutif du MEDEF 

• Président de l’Institut pour l’innovation 

économique et sociale (2IES) 

• Président de la Fondation ARC contre 

le cancer 

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Président Directeur Général de 

Generali France, Generali Vie, Generali 

Iard (jusqu’en octobre 2013)  

• Président du Conseil d’Administration 

de Europ Assistance Holding (jusqu’en 

juin 2015) et Europ Assistance Italie 

(jusqu’en avril 2015) 

• Administrateur de Assicurazioni 

Generali SpA 

• Membre du Conseil de Surveillance de 

Generali Investments SpA 

• Représentant permanent de Europ 

Assistance Holding au Conseil de Europ 

Assistance Espagne (jusqu’en 2014) 

• Président du Conseil d’Administration 

de GENERALI France, GENERALI 

France Assurances et GENERALI Vie 

(jusqu’en 2016) 
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Nom, prénom ou 

dénomination sociale 

Principale fonction 

Lien familial 

Expertise 

Date de première 

nomination 

 

Date du dernier 

renouvellement, 

et date d’échéance 

du mandat 

Autres fonctions exercées 

 

VINCENT Bruno 

Administrateur (1) (2) 

(3) (5) 

Né le 6 mars 1982 (37 

ans) 

Nationalité française 

Adresse 

professionnelle : 

Agence des 

Participations de l’Etat 

139 rue de Bercy 

Teledoc 229  

75012 Paris 

M. VINCENT est 

Directeur de 

participations Energie à 

l’Agence des 

Participations de l’Etat. 

 

Nombre actions Eramet 

détenues : non 

applicable  

 

 

Désigné en qualité 

de représentant de 

l’Etat le 23 mai 

2019 conformément 

à l’ordonnance du 

20 août 2014 

Non applicable  Au sein de sociétés du Groupe 

• néant  

Au sein de sociétés hors du Groupe  

• Administrateur de ORANO SA et 

d’AREVA SA  

Mandats exercés et terminés au cours 

des cinq dernières années 

• Administrateur de Monnaie de Paris (de 

2013 à 2014), Imprimerie Nationale (de 

2013 à 2014), du Grand Port Maritime de 

La Rochelle (de 2013 à 2014), du Grand 

Port Maritime de Marseille (de 2014 à 

2017), de SNCF Réseau (de 2015 à 

2017), des sociétés Aéroports de Lyon 

(de 2015 à 2016) et Aéroports de la Côte 

d’Azur (de 2014 à 2016) 

 

 
 

(1) Comité d’audit, des risques et de l’éthique, 

(2) Comité des rémunérations et de la gouvernance 

(3) Comité des nominations 

(4) Administrateur indépendant  

(5) Comité stratégique et de la RSE 
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 « SAY ON PAY EX ANTE » : Approbation de la politique de rémunération des Organes de 

Direction et d’Administration, suivant les Articles L. 225-37-2 et R.225-29-1 du Code de 

commerce 

Conformément aux dispositions du II de l’article L. 225-37-2 et de l’article R. 225-29-1 du Code de 

commerce, l’Assemblée générale est appelée à approuver à la résolution 7 la politique de rémunération 
applicable aux membres du Conseil d’administration (paragraphes 7.1.2.2 et 7.1.1.3) et à la résolution 8 

la politique de rémunération applicable à Madame Christel Bories, Président Directeur Général 

(paragraphe 7.1 et en particulier 7.1.2.1). Ces éléments figurent au Chapitre 7 du document 
d’enregistrement universel 2019, « Rémunération des organes de direction et d’administration ».  

 
Conformément à la rédaction de l’article L. 225-37-2, l’approbation de l’assemblée générale est requise 

chaque année et lors de chaque modification importante dans la politique de rémunération. Si l’Assemblée 

générale n’approuve pas la résolution et qu’elle a précédemment approuvé une politique de rémunération, 
celle-ci continue à s’appliquer et le conseil d’administration soumet à l’approbation de la prochaine 

assemblée générale des actionnaires un projet de résolution présentant une politique de rémunération 

révisée. En l’absence de politique de rémunération précédemment approuvée, si l’assemblée générale 
n’approuve pas le projet de résolution, la rémunération est déterminée conformément à la rémunération 

attribuée au titre de l’exercice précédent ou, en l’absence de rémunération attribuée au titre de l’exercice 
précédent, conformément aux pratiques existant au sein de la société. 

 

Vous trouverez ci-après le texte du paragraphe 7-1 du Document d’Enregistrement Universel 2019  

 

7.1. Politique de rémunération des mandataires sociaux  

La présente politique de rémunération a été établie conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-2 

du code de commerce, tel que modifié par l’ordonnance n° 2019-134 du 27 novembre 2019 et du décret 

pris pour son application, par le Conseil d’administration en date du 19 février 2020, sur proposition du 

Comité des rémunérations et de la gouvernance. 

À la date du présent rapport, les mandataires sociaux de la Société sont Madame Christel BORIES, 

Président-directeur général, ainsi que l’ensemble des membres du Conseil d’administration. 

Ainsi, conformément aux articles L. 225-37-2 et R. 225-29-1 du code de commerce, la politique de 

rémunération fera l’objet d’une résolution soumise à l’approbation de l’Assemblée générale en 2020 et sera 

rendue publique sur le site internet de la Société le jour ouvré suivant celui du vote et restera gratuitement à 

la disposition du public au moins pendant la période où elle s'applique, accompagnée de la date et du 

résultat du vote de l'Assemblée générale. 

7.1.1. Informations relatives à l’ensemble des mandataires sociaux  

 

7.1.1.1. Principes de détermination de la politique de rémunération des mandataires sociaux 

 

Le Conseil d’administration veille à ce que la politique de rémunération des mandataires sociaux, proposée 

par le Comité des rémunérations et de la gouvernance et approuvée par le Conseil, respecte l’intérêt social, 

soit adaptée à la stratégie commerciale de la Société et ait pour objectif de promouvoir sa performance et sa 

compétitivité sur le moyen et le long terme en vue d’assurer sa pérennité. 

 

A ce titre, cette politique repose sur les principes de détermination suivants : 

Conformité Dans son analyse et ses propositions, le Comité des rémunérations et de la 

gouvernance est particulièrement attentif à ce que la politique de rémunération soit 

établie en conformité avec les exigences légales et réglementaires, ainsi qu’avec les 

recommandations du Code Afep-Medef. 

Simplicité et cohérence Dans ses travaux d’élaboration de la politique de rémunération, le Comité des 

rémunérations et de la gouvernance veille à proposer des règles simples, intelligibles 

et cohérentes avec celles des rémunérations des salariés du Groupe. 
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Exhaustivité et équilibre L’ensemble des éléments de rémunération et avantages de toute nature est analysé 

de manière exhaustive chaque année, avec à la fois une approche par élément 

motivée et correspondant à l’intérêt social de la Société et du Groupe, ainsi qu’une 

analyse de cohérence globale, afin de parvenir au meilleur équilibre possible entre 

rémunération fixe et variable, individuelle et collective, court et long terme. 

Alignement des intérêts Cet alignement prend en compte à la fois la nécessité de pouvoir attirer, motiver et 

fidéliser les talents nécessaires à l’exécution de la stratégie dont l’entreprise a 

besoin, mais aussi les exigences attendues par les actionnaires et les autres parties 

prenantes, notamment en matière de RSE et de lien avec la performance. 

Compétitivité Des études comparatives sont régulièrement réalisées, notamment avec le concours 

de cabinets de conseil extérieurs, afin de mesurer les niveaux et les structures de 

rémunération par rapport à des panels d’entreprises comparables. 

Au niveau international, les études comparatives sont réalisées avec un panel 

d’acteurs miniers internationaux : Rio Tinto, Anglo American, BHP, Vale et 

Glencore. 

Au niveau national, le panel de référence est composé des entreprises du SBF 120, 

avec un accent particulier sur les sociétés industrielles. 

Performance Les conditions de performance financière et extra-financière sont exigeantes et 

évaluées annuellement. Elles correspondent aux facteurs clés de création de valeur et 

de croissance rentable et durable de la Société et sont alignées sur ses objectifs à 

court, moyen et long terme, ce qui participe à sa pérennité. Elles sont revues 

régulièrement en fonction des priorités stratégiques du Groupe. 

 

7.1.1.2. Processus de décision suivi pour la détermination, la révision et la mise en œuvre de la politique de 

rémunération des mandataires sociaux 

La politique de rémunération des mandataires sociaux est déterminée et révisée chaque année par le Conseil 

d’administration, sur les recommandations du Comité des rémunérations et de la gouvernance.  

Les recommandations sont basées notamment sur une analyse des pratiques du marché et sur une enquête 

annuelle de rémunération des mandataires sociaux d’entreprises de chiffres d’affaires et de capitalisation 

boursière comparables au Groupe.  

Dans le cadre des procédures de gestion des conflits d’intérêts, Eramet se conforme aux recommandations 

du Code Afep-Medef relatives à l’indépendance des administrateurs membres du Comité des rémunérations 

et de la gouvernance et du Conseil d’administration. 

Tout administrateur est tenu par la Charte de l’Administrateur annexée au Règlement intérieur d’Eramet 

qui énonce les obligations des administrateurs en matière de conflit d’intérêts. 

Ainsi, le dirigeant mandataire social exécutif (en l’espèce, le Président Directeur Général) intéressé ne 

participe pas aux travaux du Comité des rémunérations et de la gouvernance le concernant.  

De même, le dirigeant mandataire social exécutif ne prend part ni aux délibérations, ni au vote des 

décisions le concernant prises par le Conseil d’administration. 

En matière de rémunération, le Comité des rémunérations et de la gouvernance se réunit autant de fois que 

nécessaire et notamment avant l’approbation de l’ordre du jour de l’Assemblée générale annuelle pour 

statuer sur la partie « say on pay ».  
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Le Comité est chargé de :  

- se prononcer sur tous les modes de rémunérations des mandataires sociaux, y compris les 

avantages en nature, de prévoyance ou de retraite, reçus de toute société du Groupe ou société 

affiliée ;   

- examiner et formuler des propositions au Conseil d’Administration sur la rémunération des 

dirigeants mandataires sociaux et, notamment, la part fixe, la part variable, les plans de 

rémunération à moyen et long terme (dont actions de performance), ainsi que les plans de retraite 

et les conditions contractuelles relatives à leur cessation d’activité (dont part fixe et part variable 

de la rémunération) ;  

- formuler des propositions sur les principes de détermination de la répartition des sommes allouées 

aux administrateurs ;   

- formuler des propositions sur le montant de l’enveloppe globale annuelle des sommes allouées aux 

administrateurs, la répartition annuelle individuelle ainsi que les éventuelles rémunérations 

allouées à des administrateurs chargés d’assurer des missions exceptionnelles. 

 

Le Président du Comité des rémunérations et de la gouvernance communique au Conseil d’administration 

un compte-rendu des travaux, études et recommandations du Comité.  

 

Dans le cadre de ses fonctions, le Comité des rémunérations et de la Gouvernance peut solliciter des études 

techniques relatives à la rémunération des mandataires sociaux auprès de tout conseil, consultant ou expert 

extérieur.  

Le Conseil d’administration détermine la politique de rémunération applicable aux mandataires sociaux et 

veille à sa mise en œuvre. Il fixe la rémunération du Président directeur général et des administrateurs 

d’Eramet. En outre, dans le cadre de ses travaux préparatoires à la révision annuelle de la rémunération des 

mandataires sociaux, le Comité des rémunérations et de la gouvernance est informé sur les évolutions 

proposées pour les salariés du Groupe dans son ensemble, tant en matière de rémunération fixe et variable 

que d’attribution d’actions assorties ou non de conditions de performance. Cette information permet 

d’assurer l’alignement et la cohérence entre les dispositifs applicables aux mandataires sociaux et ceux 

applicables aux salariés du Groupe. 

 

7.1.1.3. Répartition de la somme fixe annuelle allouée aux administrateurs  

L’enveloppe globale allouée au Conseil d’administration a été fixée à 950 000 euros lors de l’Assemblée 

Générale du 23 mai 2017 (17ème résolution).  

 

A compter de l’exercice 2017, et conformément à la recommandation 20.1 du Code Afep/Medef afin de 

comporter une part variable prépondérante, les règles de répartition de la rémunération des administrateurs 

d’Eramet sont les suivantes : 

 

- Forfait annuel de 10 000 euros par membre du Conseil d’administration.  

- Forfait annuel de 5 000 euros par membre du Comité des nominations, pas de forfait annuel pour 

les membres du comité stratégique et de la RSE, pour les membres du comité d’audit, des risques 

et de l’éthique ou pour les membres du Comité des rémunérations et de la gouvernance.  

- Versement de 2 500 euros pour chaque participation effective au Conseil d’administration, à 

chaque participation effective au comité stratégique et de la RSE et pour chaque participation 

effective au Comité des rémunérations et de la gouvernance. Ce montant est porté à 5 000 euros 

pour le président de chacun de ces deux comités.  

- Versement de 3 000 euros pour chaque participation effective au comité d’audit, des risques et de 

l’éthique. Ce montant est porté à 6 000 euros pour le Président du Comité. 
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- Pas de montant versé au titre de la participation à des séances du Comité des nominations. 

- Pas de plafond annuel par Conseil ou par Comité. 

- Une indemnité de déplacement de 1 525 euros sera versée à chaque administrateur, résidant hors 

d’Europe, pour chaque déplacement en vue de la participation à une séance du Conseil ou d’un 

comité.  

7.1.1.4. Application de la politique de rémunération  

 

a. Méthode d’évaluation des critères de performance 

 

i. Rémunération variable du Président Directeur Général 

 

La rémunération variable annuelle est calculée et fixée par le Conseil d’Administration à l’issue de la 

clôture de l’exercice au titre duquel elle s’applique. À cet effet, chaque année durant le premier trimestre, le 

Conseil d’Administration, sur recommandation du Comité des rémunérations et de la gouvernance, 

examine les différents objectifs, leur pondération et les niveaux de performance attendus et fixe :  

• le seuil en deçà duquel aucune rémunération variable n’est versée ;  

• le niveau cible de rémunération variable due lorsque chaque objectif est atteint ; et  

• les critères d’évaluation des performances quantitatives.  

Ainsi :  

• 100 % de la prime est versée lorsque les objectifs sont atteints ;  

• 150 % de la prime peut être versée en cas de dépassement de ces objectifs.  

Les objectifs de performance économique reposant sur des indicateurs financiers sont fixés de manière 

précise sur la base du budget préalablement approuvé par le Conseil d’Administration et sont soumis aux 

seuils de performance mentionnés ci-dessus. Ils sont identiques à ceux applicables aux cadres et managers 

clés du groupe. Le niveau d’atteinte des objectifs est communiqué critère par critère une fois l’appréciation 

de la performance établie par le Conseil d’Administration. 

ii. Rémunération en actions du Président Directeur Général 

 

Le dispositif de rémunération en actions du Président Directeur Général, identique à celui applicable aux 

cadres et manager clés du Groupe, reposent à la fois sur des critères de performance intrinsèque et 

extrinsèque. Ces critères sont détaillés, pour 2020, en 7.1.2.1.b.iii. 

 

Les objectifs de performance intrinsèque reposent sur des indicateurs financiers qui sont fixés de manière 

précise sur la base du budget préalablement approuvé par le Conseil d’Administration. À cet effet, chaque 

année durant le premier trimestre, le Conseil d’Administration, sur recommandation du Comité des 

rémunérations et de la gouvernance, examine les différents objectifs, leur pondération et les niveaux de 

performance attendus et fixe :  

• le seuil en deçà duquel aucune action n’est acquise ;  

• le niveau cible d’acquisition d’actions lorsque chaque objectif est atteint. 

Ainsi :  

• 100 % des actions attribuées sont acquises lorsque les objectifs sont atteints ;  

• 150 % des actions attribuées peuvent être acquises en cas de dépassement de ces objectifs.  

L’évaluation des critères de performance quantitatifs de la rémunération à long terme est effectuée 

annuellement durant le premier trimestre par le Comité des rémunérations et de la gouvernance sur la base 

des éléments chiffrés des comptes annuels validés par les Commissaires aux comptes.  

L’évaluation du critère de performance extrinsèque est réalisée par un cabinet extérieur, Forward Finance. 

Cette analyse détaillée est communiquée annuellement au Comité des rémunérations et de la gouvernance.  
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 b. Nomination de nouveaux mandataires sociaux 

Dans le cas où un nouveau Président Directeur Général serait nommé, les principes, critères et éléments de 

rémunération prévus dans la politique de rémunération du Président Directeur Général seraient applicables. 

 

Dans l’éventualité où un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués seraient nommés, les principes et 

critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération prévus dans la 

politique de rémunération du Président Directeur Général leur seraient applicables. Le Conseil 

d’Administration, sur recommandation du Comité des Rémunérations, déterminerait alors, en les adaptant à 

la situation du ou des intéressés, les objectifs, niveaux de performance, paramètres, structures et 

pourcentages maximaux à prendre en considération par rapport à leur rémunération fixe, lesquels ne 

pourraient pas être supérieurs à ceux fixés pour le Président Directeur Général.  

 

En cas d'exercice dissocié des fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur général, le 

Président du Conseil d’administration sera rémunéré sur la base de ce qui a été arrêté pour les 

administrateurs et percevra une rémunération fixe dont le montant sera déterminé en fonction de la situation 

particulière de l'intéressé et des responsabilités qui lui sont conférées. 

 

En cas de nomination d'un Directeur général, la politique de rémunération prévue pour le Président-

directeur général sera, en principe, appliquée en l'adaptant à la situation de l'intéressé, aux objectifs, 

niveaux de performance, paramètres, structure et pourcentages maximum par rapport à la rémunération 

annuelle fixe qui ne pourront être supérieurs à ceux du Président Directeur Général.  

 

Par ailleurs, conformément à l’article 24.4 du Code AFEP-MEDEF, en cas de nomination d’un nouveau 

dirigeant venant d’une société extérieure au Groupe Eramet, le Conseil d’Administration pourrait décider 

de lui accorder une indemnité de prise de fonction (en numéraire et/ou en actions) visant à compenser la 

perte de rémunération ou d’avantages antérieurs (hors avantages liés à la retraite).  

Une telle rémunération ne pourra être versée ou mise en œuvre que sous réserve de l’approbation de 

l’Assemblée Générale des actionnaires en application de l’article L. 225-37-2 du Code de commerce. 

En outre, dans l’hypothèse où le Directeur Général se verrait confier un mandat d’administrateur de la 

Société, il ne percevrait au titre de ce mandat aucune rémunération pour ce mandat. 

Dans le cas où un nouvel administrateur serait nommé, les principes, critères et éléments de rémunération 

prévus dans la politique de rémunération des administrateurs seraient applicables. 

c. Modifications de la politique de rémunération 2019 

La politique de rémunération en vigueur au cours de l’exercice 2019 au sein de la société, approuvée par 

l’Assemblée Générale en date du 23 mai 2019, a été précisée afin de se conformer aux dispositions de 

l’ordonnance et du décret du 27 novembre 2019. 

Il est précisé que l’Assemblée générale en date du 23 mai 2019 a approuvé, dans sa 15ème résolution, les 

critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables en 2019 au Président-

Directeur Général à 99.2% et sans débat. 
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7.1.2. Informations relatives à chaque mandataire social  

7.1.2.1. Politique de rémunération applicable en 2020 au Président Directeur Général  

a. Mandat du Président Directeur Général  

Madame Christel Bories a été nommée Président Directeur Général à effet du 23 mai 2017 pour la durée de 

son mandat d’administrateur, jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2020.  

 

Le Président Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’administration.  

 

b. Rémunération totale et avantages de toute nature  

i. Rémunération fixe 

La rémunération fixe du Président Directeur Général rétribue les responsabilités attachées à ce type de 

mandat social. Elle est déterminée en prenant notamment en compte les éléments suivants :  

• niveau de responsabilité et complexité des missions attachées à cette fonction,  

• compétences, expérience professionnelle, expertises et parcours du titulaire de la fonction 

• études de marché portant sur la rémunération de fonctions similaires dans des sociétés françaises 

de chiffre d’affaires et de capitalisation boursière comparables au Groupe. L’objectif est de se situer à la 

médiane du marché des sociétés comparables. 

 

La rémunération fixe du Président Directeur Général a été définie dans le cadre de son mandat de Président 

Directeur Général le 23 mai 2017. Elle s’élève à 800.000 euros (fixe brut annuel) et est inchangée depuis 

cette date.  

Toutefois, la rémunération fixe du Président Directeur Général est réétudiée chaque année, et une révision 

de celle-ci peut être proposée en cas d’évolution significative de son périmètre de responsabilité ou de 

décalage par rapport à son positionnement marché, sur la base des enquêtes de rémunération réalisées 

chaque année.  

ii. Rémunération variable annuelle 

L’objectif de la rémunération variable annuelle est d’inciter le Président Directeur Général à atteindre les 

objectifs annuels de performance fixés par le Conseil d’Administration en ligne avec la mise en œuvre de la 

stratégie de l’entreprise. 

 

La part variable annuelle sur objectifs est définie à 100% de la rémunération fixe brute annuelle et peut 

varier de 0 à 150% de la rémunération fixe brute annuelle en fonction du taux de réalisation des différents 

objectifs, 100% du fixe correspondant à 100% des objectifs atteints. Elle ne peut dépasser 150% de la 

rémunération fixe brute annuelle. La part variable à objectifs atteints et la part variable maximale sont 

analysées chaque année par le Comité des rémunérations et de la gouvernance au regard des pratiques du 

marché, dans le cadre des enquêtes de rémunération réalisées annuellement.  

La rémunération variable annuelle du Président Directeur Général, identique à celle appliquée aux cadres et 

managers du Groupe partout dans le monde, est déterminée : 

• Pour 50% sur la base d’objectifs quantitatifs relatifs à la performance financière du Groupe au 

cours de l’année écoulée. Pour 2020, l’indicateur de performance retenu est le cash flow 

opérationnel du Groupe. 

• Pour 10% sur la base d’objectifs quantitatifs relatifs à la sécurité des employés, intérimaires et 

sous-traitants du Groupe (taux de fréquence des accidents du travail) ;  

• Pour 40% sur la base d’objectifs annuels qualitatifs. 
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Pour l’année 2020, le critère de ROC, auparavant utilisé dans la rémunération variable annuelle du 

Président Directeur Général et de l’ensemble des cadres et managers du Groupe, est supprimé. L’intégralité 

de la part variable sur les objectifs financiers portera sur le critère de cash-flow opérationnel. L’évolution 

des ratios financiers du Groupe a conduit le management à initier pour 2020 un plan d’actions couvrant les 

éléments constitutifs de la génération de trésorerie. Les objectifs de la part variable de 2020 sont donc 

cohérents avec cette focalisation et seront déclinés sur l’ensemble des cadres et managers du Groupe. 

Les objectifs qualitatifs sont déterminés par le Conseil d’administration, sur proposition du Comité des 

rémunérations et de la gouvernance et portent sur des enjeux stratégiques, business et managériaux propres 

à l’exercice à venir. Ils peuvent notamment porter sur la mise en œuvre d’orientations stratégiques validées 

par le Conseil d’administration, les développements et les programmes industriels et commerciaux 

importants, des actions d’organisations et de management et des réalisations s’intégrant dans la démarche 

de responsabilité sociétale d’entreprise (RSE) et de développement durable du Groupe. Ils ne relèvent pas 

de tâches courantes, mais d’actions spécifiques sur lesquelles le Conseil d’administration attend des 

performances particulières. 

La décomposition des objectifs pour 2020 du Président directeur général est la suivante : 

 

 Indicateur Pondération 

Objectif quantitatif financier Cash flow opérationnel du Groupe 50% 

Objectif sécurité 

Taux de fréquence des accidents du travail avec ou sans 

arrêt, incluant l’accidentologie des collaborateurs 

Eramet, intérimaires et sous-traitants.  

En cas d’accident mortel sur un site, le taux d’atteinte 

est divisé de moitié. Au-delà, le taux d’atteinte est 

considéré comme nul. 

10% 

Objectifs qualitatifs 

• Délivrer la montée en puissance des réalisations clés 

de la feuille de route stratégique 2020 tout en 

assurant une trajectoire financière sécurisée 

• Préserver le momentum de transformation de 

l’organisation  

• Proposer des solutions pour les actifs en difficulté 

40% 

 

Ces critères contribuent aux objectifs de la politique de rémunération, dans la mesure où : 

• les critères de performance sont exigeants et correspondent aux facteurs clefs de croissance 

rentable et durable du Groupe et sont, plus généralement, alignés sur les objectifs et priorités à 

court et à long terme du Groupe Eramet 

• les critères de performance intègrent la performance d’Eramet en matière de Responsable Sociétale 

du Groupe, que ce soit au travers de la performance en matière de sécurité et d’environnement au 

travail, ou au travers d’objectifs annuels plus qualitatifs.  

• Les critères de performance sont cohérents avec ceux de l’ensemble des collaborateurs cadres et 

managers du Groupe, ce qui permet l’alignement de l’ensemble des collaborateurs clés sur les 

intérêts des actionnaires afin de concourir à la réalisation d’une croissance durable et rentable pour 

le Groupe Eramet. 

 

La rémunération variable annuelle est calculée et fixée par le Conseil d’Administration à l’issue de la 

clôture de l’exercice au titre duquel elle s’applique. À cet effet, chaque année durant le premier trimestre, le 

Conseil d’Administration, sur recommandation du Comité des rémunérations et de la gouvernance, 

examine les différents objectifs, leur pondération et les niveaux de performance attendus et fixe :  

• le seuil en deçà duquel aucune rémunération variable n’est versée ;  

• le niveau cible de rémunération variable due lorsque chaque objectif est atteint ; et  
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• les critères d’évaluation des performances quantitatives.  

Ainsi :  

• 100 % de la prime est versée lorsque les objectifs sont atteints ;  

• 150 % de la prime peut être versée en cas de dépassement de ces objectifs.  

Les objectifs de performance économique reposant sur des indicateurs financiers sont fixés de manière 

précise sur la base du budget préalablement approuvé par le Conseil d’Administration et sont soumis aux 

seuils de performance mentionnés ci-dessus. Le niveau d’atteinte des objectifs est communiqué critère par 

critère une fois l’appréciation de la performance établie par le Conseil d’Administration. 

 

Il n’existe aucune possibilité pour la Société de demander la restitution de la rémunération variable 

annuelle. 

 

La partie variable due au titre d’un exercice donné est déterminée par le Conseil d’administration 

approuvant les comptes du même exercice. Ainsi, conformément à l’article L. 225-100 du code de 

commerce, le versement de la part variable due au titre de l’année 2020 sera soumis au vote ex post par 

l’assemblée générale appelée en 2021 à statuer sur les comptes de l’exercice 2020. Elle est versée dans le 

mois qui suit la validation de ce versement par l’assemblée générale.  

 

Il n’existe aucune autre période de report éventuelle. 

 

iii. Rémunération à long terme 

La rémunération à long terme du Président Directeur Général repose exclusivement sur l’attribution 

d’actions soumises à conditions de performance. 

La rémunération en actions est conforme aux objectifs de la politique de rémunération, puisqu’elle permet 

de fidéliser les dirigeants et de favoriser l’alignement de leurs intérêts avec les intérêts sociaux du Groupe 

et l’intérêt des actionnaires.  

 

L’attribution pour le Président directeur général est de 15.000 actions de performance au maximum lorsque 

toutes les conditions de performance du plan sont dépassées. Lorsque les conditions de performance sont 

atteintes au niveau de la cible budgétaire, les actions définitivement acquises correspondent à une 

enveloppe de 10.000 actions. Le niveau de cette attribution fait l’objet d’une analyse, reconduite à minima 

tous les 3 ans, afin de s’assurer qu’elle correspond aux meilleures pratiques du marché et, en tout état de 

cause, aux recommandations de l’Afep Medef. Une révision du nombre d’actions attribuées peut être 

proposée en cas d’évolution significative du périmètre de responsabilité du Président Directeur Général, de 

décalage par rapport à son positionnement marché, sur la base des enquêtes de rémunération réalisées, ou 

d’évolution significative du cours de l’action Eramet.  

Les attributions ont lieu annuellement aux mêmes périodes calendaires et ne font pas l’objet de 

décote. S’agissant d’actions existantes, et non d’actions nouvelles, il n’y a pas de dilution en nombre 

d’actions. En matière de dilution des droits de vote, l’attribution de ces actions existantes n’a qu’un impact 

très marginal, compte tenu d’une part de la composition du capital d’Eramet et, d’autre part, de la 

sélectivité des critères fixés par ces plans. Les règlements de plans interdisent le recours à des opérations de 

couverture du risque et le dirigeant mandataire social exécutif prend un engagement formel de respect de 

ces dispositions. 

Les actions attribuées sont soumises à conditions de performance comme décrit ci-dessous ainsi qu’à une 

condition de présence continue à l’effectif du Groupe de 3 années. Les actions acquises à l’issue de la 

période d’acquisition de 3 ans font ensuite l’objet d’une période de conservation des titres pendant 2 années 

supplémentaires. 
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En outre, depuis le Conseil du 23 juillet 2007, le dirigeant mandataire social exécutif a l’obligation de 

conserver 20% des actions acquises dans le cadre des plans d’actions de performance attribuées, pendant 

toute la durée de son mandat. 

Conditions de performance 

Les conditions de performance de l’attribution sont calculées sur trois ans et sont identiques à celles 

imposées aux autres attributaires cadres et managers du Groupe Eramet. Les indicateurs de ces conditions 

de performance sont revus à minima tous les 3 ans, après analyse des pratiques de sociétés comparables sur 

le marché, et afin d’assurer l’alignement et la cohérence entre la rémunération long terme et la stratégie du 

Groupe Eramet. 

 

Les conditions de performance reposent en 2020 sur 4 indicateurs :  

• La performance relative de l’action Eramet pour 30% de l’attribution (il s’agit de comparer sur 

trois ans l’évolution du taux de rentabilité de l’action (« total shareholder return ») par rapport à 

celui d’un panel constitué de plusieurs dizaines de sociétés comparables de l’indice Euromoney 

Global Mining Index ; Diversified Metals & Mining, Steel ; cette condition de performance n’étant 

remplie à 100% qu’en cas de positionnement d’Eramet entre le 30ème et le 45ème percentile, et à 

150% qu’en cas d’atteinte d’un classement dans les 15 premiers pourcents du panel) 

• La performance intrinsèque réalisée par tiers sur trois ans de deux indicateurs économiques pour 

50% de l’attribution : 25% sur l’EBITDA (Earnings before interest, taxes, depreciation and 

amortization) et 25% sur la dette nette. Les objectifs annuels correspondent aux objectifs 

budgétaires du Groupe pour l’année. Cette condition de performance n’est remplie à 150% qu’en 

cas de dépassement significatif de ces objectifs. 

• La performance RSE du Groupe Eramet sur 3 ans pour 20% de l’attribution. Il s’agit ici du taux 

d’atteinte de la feuille de route RSE du Groupe, qui repose sur 13 indicateurs se décomposant en 

15 objectifs à atteindre qui couvrent notamment les domaines suivants : sécurité, formation et 

engagement des salariés, diversité, transition énergétique, respect des droits humains, réduction des 

émissions atmosphériques et des émissions de CO2, approvisionnements responsables… 

 

L’évaluation des critères de performance quantitatifs de cette rémunération à long terme s’effectue par le 

Comité des rémunérations et de la gouvernance sur la base des éléments chiffrés des comptes annuels 

validés par les Commissaires aux comptes (EBITDA, dette nette). L’évaluation du critère de performance 

relative de l’action Eramet par rapport au panel d’entreprises de l’indice Euromoney Global Mining Index 

s’effectue par un cabinet extérieur, Forward Finance.  

 

L’évaluation de l’atteinte des objectifs de la feuille de route RSE fait l’objet d’une analyse annuelle par le 

Comité de la Stratégie et de la RSE. 

 

Importance respective des éléments de rémunération  

La politique de rémunération pour le Président Directeur Général vise un équilibre entre la performance à 

long terme et à court terme afin de promouvoir le développement du Groupe Eramet pour toutes ses parties 

prenantes.  

La décomposition de la rémunération totale cible et maximum du Président Directeur Général est la 

suivante :  



    ERAMET - Assemblée Générale Mixte du 26 mai 2020 

47 

 

 
 

 

La rémunération variable long terme ci-dessous est valorisée sur la base de la valeur IFRS lors de 

l’attribution par le Conseil d’Administration du 20 février 2019. 

 

Indemnité en cas de cessation de fonction 

Le mandat social du Président Directeur Général précise qu’en cas de révocation (sauf faute grave) ou de 

démission contrainte, notamment à la suite d’un changement de contrôle de la Société ou de modification 

majeure et imposée du périmètre de responsabilité, il lui est alloué une indemnité de fin de mandat égale à 

deux ans de rémunération fixe et variable.  

 

En vue de se conformer aux objectifs de la politique de rémunération, le bénéfice de cette indemnité est 

subordonné à la condition que la somme des rémunérations variables brutes perçues au cours des trois 

derniers exercices pleins du mandat soit supérieure ou égale à 35% de la somme des rémunérations fixes 

brutes annuelles perçues au cours des mêmes exercices. Le calcul de cette rémunération variable repose sur 

des conditions de performance exigeantes déterminées par le Conseil d’administration sur proposition du 

Comité des rémunérations et de la gouvernance. Ces conditions comprennent des objectifs financiers qui 

correspondent aux objectifs de développement du Groupe Eramet, un objectif de responsabilité sociale 

reposant sur le taux d’accidents du travail avec arrêts, et des objectifs qualitatifs portant sur des enjeux 

stratégiques, business et managériaux propres à l’exercice. Ils peuvent notamment porter sur la mise en 

œuvre d’orientations stratégiques validées par le Conseil d’administration, les développements et les 

programmes industriels et commerciaux importants, des actions d’organisations et de management et des 

réalisations s’intégrant dans la démarche de responsabilité sociétale d’entreprise (RSE) et de 

développement durable du Groupe. 

 

Dans le cas où le nombre d’exercices pleins serait inférieur à trois, l’appréciation de la performance se fera 

sur la durée effective du mandat et sera soumise à l’appréciation du Conseil d’administration sur 

proposition du Comité des rémunérations et de la gouvernance.  

 

Le Conseil d’administration peut revenir unilatéralement sur cette indemnité de départ. 

 

Régimes collectifs de prévoyance et de frais de santé 

 

Le Président Directeur Général bénéficie des régimes collectifs de prévoyance et de frais de santé en 

vigueur au sein de la Société dans les mêmes conditions que celles applicables aux autres salariés. 

Le régime de collectif de frais de santé, dont la cotisation est financée à 56% par Eramet et à 44% par les 

bénéficiaires, couvre les bénéficiaires et leurs ayant-droits en matière d’hospitalisation, de frais médicaux, 

de frais dentaires et d’optique. 

Le régime collectif de prévoyance, dont la cotisation est financée à 67% par Eramet et à 33% par les 

bénéficiaires, prévoit une couverture en cas d’arrêt de travail consécutif à une maladie ou un accident, une 



    ERAMET - Assemblée Générale Mixte du 26 mai 2020 

48 

 

rente en cas d’invalidité, ainsi qu’un capital ou une rente proportionnels au salaire annuel brut en cas de 

décès. 

Les contrats d’assurance afférents à ces régimes sont résiliables dans les conditions de droit commun 

applicables en la matière. 

 

Par ailleurs, le Conseil d’administration peut revenir unilatéralement sur l’application de ces régimes au 

Président Directeur Général. 

 

Régime de retraite supplémentaire 

Le Président Directeur Général bénéficie d’un contrat d’assurance vie relevant de l’article 82 du Code 

général des impôts, dont l’objet est de compléter le niveau de ses revenus de remplacement au moment de 

son départ à la retraite.  

  

Le montant annuel versé au titre de ce contrat s’élève à 30,39% de la rémunération totale annuelle brute 

(rémunération fixe + rémunération variable soumise à conditions de performance) versée au Président 

Directeur Général au cours de l’année de référence. 

Le montant ainsi déterminé fait l’objet de deux versements : 

• Versement par la Société à un organisme assureur d’une cotisation annuelle, à hauteur de 50% du 

montant total de la rémunération complémentaire 

• Versement annuel par la Société au Président Directeur Général d’une somme en numéraire, à 

hauteur de 50% du montant total de la rémunération complémentaire, pour financer les charges 

sociales et fiscales correspondantes. 

 

La souscription du contrat d’assurance vie a été autorisée par le Conseil d’administration du 26 juillet 2017 

et a été approuvée par l’Assemblée générale du 24 mai 2018 dans le cadre de la procédure des conventions 

réglementées (article L.225-38 et suivants du code de commerce). Les contrats d’assurance afférents à ces 

régimes sont résiliables dans les conditions de droit commun applicables en la matière. 

 

Pour se conformer aux objectifs de la politique de rémunération, l’assiette de calcul de cette rémunération 

complémentaire intègre la rémunération fixe et la rémunération variable et est donc, de fait, soumise à 

conditions de performance, lesquelles sont décrites ci-dessus. 

 

c. Absence d’autres éléments de rémunération 

Engagement de non-concurrence 
Il n’est pas prévu pour le Président Directeur Général d’indemnité relative à un engagement de non-

concurrence à l’issue de son mandat. 

 

Rémunération de mandats d’administrateur 

Le Président Directeur Général ne perçoit aucune rémunération au titre des mandats d’administrateur qu’il 

exerce au sein des sociétés du Groupe. 

 

Rémunération exceptionnelle 

Le principe d’une rémunération exceptionnelle n’est pas prévu. 

Véhicule de fonction 

La politique de rémunération du Groupe Eramet prévoit l’attribution d’un véhicule de fonction pour le 

Président Directeur Général, de même que pour les autres cadres dirigeants du Groupe.  

Le Président Directeur Général a renoncé au bénéfice de ce véhicule de fonction. 

 

Contrats de travail ou de prestations de services 

Le Président Directeur Général ne bénéficie pas d’un contrat de travail ou d’un contrat de prestations de 

services. 
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7.1.2.2. Politique de rémunération applicable en 2020 aux administrateurs  

a. Mandat des administrateurs  

Le mandat des administrateurs est conclu pour une durée de quatre ans.  

Christel Bories  nommée le 23 mai 2017  date d’échéance AG sur comptes 2020 

Michel Antsélévé  nommé le 15 mai 2013  date d’échéance AG sur comptes 2020 

Emeric Burin des Roziers  nommé le 23 mai 2019  date d’échéance AG sur comptes 2022 

Christine Coignard  nommée le 23 mai 2017  date d’échéance AG sur comptes 2020 

François Corbin  nommé le 23 mai 2019  date d’échéance AG sur comptes 2022 

Jérôme Duval  nommé le 23 mai 2019  date d’échéance AG sur comptes 2022 

Sorame (Cyrille Duval)  nommé le 11 mai 2011  date d’échéance AG sur les comptes 2022 

CEIR (Nathalie de La Fournière)  nommée le 11 mai 2011  date d’échéance AG sur les comptes 2022 

Frédéric Gaidou 
 administrateur désigné 

 représentant les salariés 

 mandat entré en vigueur le 12 novembre 

 2018 jusqu’au 11 novembre 2022 

Jean-Yves Gilet  nommé le 23 septembre 2016  date d’échéance AG sur les comptes 2022 

Philippe Gomès  nommé le 10 décembre 2014  date d’échéance AG sur les comptes 2020 

Manoelle Lepoutre  nommée le 11 mai 2011  date d’échéance AG sur les comptes 2022 

Jean-Philippe Letellier 
 administrateur désigné 

représentant les salariés 

 mandat entré en vigueur le 23 juin 2018 

 jusqu’au 22 juin 2022 

Miriam Maes  nommée le 27 mai 2016  date d’échéance AG sur les comptes 2019 

Louis Mapou  nommé le 24 mai 2018  date d’échéance AG sur les comptes 2021 

Catherine Ronge  nommée le 17 février 2016  date d’échéance AG sur les comptes 2020 

Sonia Sikorav  nommée le 27 mai 2016  date d’échéance AG sur les comptes 2019 

Claude Tendil  nommé le 25 mai 2012  date d’échéance AG sur les comptes 2022 

Bruno Vincent 

 désigné en qualité de 

 représentant de l’Etat le  

 23 mai 2019 conformément à 

 l’ordonnance du 20 août 2014 

 pas de date d’échéance 

 

L’administrateur est révocable à tout moment sur décision de l’Assemblée Générale.  

b. Rémunération totale et avantages de toute nature  

Rémunération fixe 

Les administrateurs perçoivent une indemnité forfaitaire annuelle de 10 000 euros.  

Les administrateurs perçoivent, selon les cas, les indemnités suivantes :  

- une indemnité forfaitaire annuelle de 5 000 euros pour les membres du Comité des nominations.  

- une indemnité de 2 500 euros pour chaque participation effective au Conseil d’administration, au 

comité stratégique et de la RSE et au Comité des rémunérations et de la gouvernance. Ce montant 

est porté à 5 000 euros pour le président de chacun de ces deux comités.  

- Une indemnité de 3000 euros pour chaque participation effective au comité d’audit, des risques et 

de l’éthique. Ce montant est porté à 6 000 euros pour le Président du Comité. 

Les administrateurs qui occupent cette fonction dans des filiales d’Eramet, Messieurs Cyrille Duval et 

Edouard Duval, sont rémunérés conformément aux règles définies par chacune de ces sociétés. 
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Indemnité de déplacement  

Chaque administrateur résidant hors d’Europe perçoit une indemnité de déplacement de 1 525 euros pour 

chaque déplacement en vue de la participation à une séance du Conseil ou d’un comité.  

 

Absence d’autres éléments de rémunération  

Les administrateurs ne perçoivent pas de rémunération variable, exceptionnelle ou de rémunération en 

actions. 

Les modalités de rémunération mentionnées ci-dessus sont applicables à l’ensemble des administrateurs 

d’Eramet.  

Contrats de travail ou de prestations de services 

Les administrateurs ne bénéficient en aucun cas d’un contrat de travail ou d’un contrat de prestations de 

services avec Eramet. 
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« SAY ON PAY EX POST » : Approbation des informations mentionnées au  

§ I de l’Article L.225-37-3 du Code de Commerce - Eléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 

au titre de l’exercice clos au Président Directeur Général soumis à l’approbation des 

actionnaires                                                 

 
Conformément aux dispositions du I de l’article L. 225-37-3 du Code de commerce, l’Assemblée 

générale est appelée à approuver à la résolution 9 les informations mentionnées au I de l’article  

L. 225-37-3 du code de commerce.  Ces éléments figurent au Chapitre 7, paragraphes 7.2.1 et 7.2.2 du 

document d’enregistrement universel 2019, « Rémunération des organes de direction et 

d’administration ». Conformément aux dispositions du III de l’article L. 225-100 du Code de 

Commerce, l’Assemblée générale est appelée à approuver à la résolution 10 les éléments fixes, 

variables et exceptionnels composant la rémunération et les avantages de toute nature, versés au 

cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Madame Christel Bories, 

Président Directeur Général, au titre de l’exercice 2019.  Ces éléments figurent au Chapitre 7 du 

document d’enregistrement universel 2019, « Rémunération des organes de direction et 

d’administration », paragraphe 7.2.3.  
 

Vous trouverez ci-après le texte du paragraphe 7-2 du Document d’Enregistrement Universel 2019  

 

7.2.1. Rémunération totale annuelle du Président-directeur général au titre de l’exercice 2019 

 

7.2.1.1. Rémunération totale et avantages de toute nature  

 

a. Les éléments de rémunération  

i. Rémunération fixe  

Au titre de l’exercice 2019, Madame Christel Bories a perçu une rémunération fixe de 800.000 euros brut. 

Cette rémunération est identique à celle perçue en 2018.  

 

ii. Rémunération variable  

La rémunération variable versée en 2019 au titre de l’exercice 2018 est de 566 160 euros brut. Cette 

rémunération a fait l’objet d’une approbation lors de l’Assemblée Générale du 23 mai 2019 (16ème 

résolution). 

La rémunération variable attribuée au titre de l’exercice 2019 est de 736 000 euros brut. Le montant de la 

rémunération variable a été déterminé selon le niveau de réalisation des objectifs décrit ci-dessous : 

 

Niveau de réalisation des objectifs 2019 pour rémunération variable versée en 2020 

Objectifs Pondération Taux d'atteinte 
Pourcentage versé au 

titre de cet objectif 

ROC 25% 60% 15% 

Cash-flow opérationnel 25% 150% 37,5% 

Sécurité (TF2 incluant les salariés, intérimaires et sous-

traitants) 
10% 0%2 0% 

 
2 En dépit d’un taux d’atteinte de l’objectif supérieur à 150%, la survenance de 4 accidents mortels en 2019 conduit à 

l’attribution d’un taux d’atteinte de 0% sur cet objectif. 
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Objectifs qualitatifs liés notamment à la mise en œuvre 

des grands projets du Groupe et à la poursuite du 

déploiement du programme de transformation 

40% 99% 39.5% 

Pourcentage global d'atteinte des objectifs 100% 92% 92% 

 

La Société n’a pas demandé la restitution d’une rémunération variable.  

 

iii. Rémunération exceptionnelle  

Madame Christel Bories n’a bénéficié d’aucune rémunération exceptionnelle.  

 

iv. Rémunération long terme  

Le Conseil d’administration du 20 février 2019, a attribué à Mme Christel Bories 15 000 actions de 

performance (soit 0,06% du capital social), pour une valorisation de 785 550 euros selon la méthode 

retenue pour les comptes consolidés (juste valeur de l’action au jour de l’attribution par le Conseil 

d’administration) lorsque toutes les conditions de performance du plan sont dépassées. Un nombre cible de 

10 000 actions correspond au nombre d’actions qui pourrait être définitivement acquises 3 ans après 

l’attribution si les conditions de performance sont satisfaites à 100%. De plus, ces actions de performance 

font l’objet d’une période de conservation de 2 ans supplémentaires et 20% de ces actions sont bloquées 

jusqu’à la fin du mandat social. 

 

Ces conditions de performance, très rigoureuses, sont calculées sur 3 ans et sont les suivantes :  

- performance relative de l’action Eramet pour un tiers de l’attribution (il s’agit de comparer sur trois 

ans l’évolution du taux de rentabilité de l’action (« total shareholder return ») par rapport à celui 

d’un panel constitué de 37 sociétés comparables de l’indice Euromoney Global Mining Index ; 

Diversified Metals & Mining, Steel ; cette condition de performance n’étant remplie à 100% qu’en 

cas de classement entre le 30ème et le 45ème percentile et à 150% qu’en cas d’atteinte d’un 

classement dans les 15 premiers pourcents du panel) ; et 

 

- performance intrinsèque réalisée par tiers sur trois ans de certains indicateurs économiques pour 

deux tiers de l’attribution (à hauteur d’un tiers l’EBITDA (Earnings before interest, taxes, 

depreciation and amortization), et à hauteur d’un tiers le ROCE (return on capital employed), les 

objectifs annuels faisant référence aux objectifs budgétaires de la Société ; cette condition de 

performance n’étant remplie à 150% qu’en cas de dépassement significatif de ces objectifs. 

 

Mme Christel Bories n’a bénéficié d’aucun autre élément de rémunération de long terme durant l’exercice 

clos le 31 décembre 2019. 

 

v. Autres éléments de la rémunération  

 

Régime de protection sociale  

 

Mme Christel Bories bénéficie des régimes collectifs d’assurance complémentaire frais de santé et de 

prévoyance complémentaire invalidité décès en vigueur au sein du Groupe Eramet. 

 

Au titre de 2019 :  

La contribution patronale au régime de frais de santé s’est élevée à 1 227,12 euros. 

La contribution patronale au régime de prévoyance s’est élevée à 7 390,80 euros. 
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Assurance vie (article 82) 

 

Mme Christel Bories bénéfice d’un contrat d’assurance vie relevant de l’article 82 du Code général des 

impôts, dont l’objet est de compléter le niveau de ses revenus de remplacement au moment de son départ à 

la retraite. Ce contrat garantit la constitution d’une épargne qui, à la date du départ en retraite, sera 

convertie en rente viagère ou versée en capital. 

 

La rémunération complémentaire donne lieu aux deux versements suivants :  

• Le financement d’un contrat d’assurance vie : 

La société a organisé l’adhésion de Mme Christel Bories à un contrat d’assurance vie souscrit par la Société 

auprès d’un organisme assureur habilité. Ce contrat dit « article 82 » est un contrat d'assurance individuel 

en cas de vie. Le financement de ce contrat est intégralement pris en charge par la Société et représente 50 

% de la rémunération complémentaire déterminée en application de ce qui précède.  Il ne constitue pas un 

engagement de retraite.  

• Un versement annuel en numéraire : 

La société verse chaque année une somme en numéraire égale à 50% de la rémunération complémentaire 

déterminée en application des dispositions qui précèdent, afin de prendre en charge les charges sociales et 

fiscales afférentes 

 

Le montant annuel de la rémunération complémentaire versée s’élève à 30,39% de la rémunération totale 

annuelle brute (fixe + variable) versée à Mme Christel Bories au cours de l’année de référence. L’assiette 

de calcul de cette rémunération complémentaire intègre non seulement la rémunération fixe mais également 

la rémunération variable. En 2019, la contribution patronale versée par la Société s’élève à un montant de 

415 176 euros, se décomposant en 207 588 euros versés à l’assureur et  

207 588 euros versés à Mme Christel Bories en compensation des charges sociales et fiscales afférentes.  

 

L’engagement de la société se limite au versement de la contribution mentionnée ci-dessus et elle demeure 

libre de résilier à tout moment ce contrat.  

 

vi. Autres formes de rémunération 

 
Madame Christel Bories n’a perçu aucune rémunération sous les formes suivantes :  

- Rémunération variable différée,  

- Rémunération variable pluriannuelle,  

- Avantage en nature.  

 

vii. Rémunération allouée aux administrateurs 

 

Madame Christel Bories n’a perçu aucune rémunération au titre de son mandat d’administrateur.  

 

a. Rémunération versée par une entreprise dans le périmètre de consolidation  

 

Madame Christel Bories n’a bénéficié d’aucune rémunération versée par une entreprise dans le périmètre 

de consolidation.  

 

b. Importance respective des éléments de rémunération  

 

Proportion relative de la rémunération fixe et variable 

  Montant Part 

Rémunération fixe 800 000 52% 

Rémunération variable annuelle 736 000 48% 
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7.2.1.2. Ratio d’équité et évolution des performances 

 

Ratio d’équité entre le niveau de rémunération du Président-directeur général et la rémunération 

moyenne et médiane des salariés d’Eramet SA 

 

La présentation qui suit a été réalisée conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 2019-1234 du 27 

novembre 2019 et aux recommandations de l’Afep. 

 

Pour l’élaboration de cette information, le périmètre choisi est celui de la société cotée Eramet SA. 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Ratio d’équité sur la médiane 

des salaires 
39.4 21.1 24.6 36.9 24.3 

Ratio d’équité sur la moyenne  

des salaires 
23.7 15.0 16.8 22.1 16.4 

 

Éléments d’explication de la variation des ratios : 

Patrick Buffet était Président Directeur Général au cours de la totalité des exercices 2015 et 2016. 

Christel Bories était Président Directeur Général au cours de la totalité des exercices 2018 et 2019.  

 

Pour l’exercice 2017, le ratio a été calculé sur la base des rémunérations cumulées versées à Patrick Buffet 

jusqu’à la fin de son mandat le 23/05/2017 et à Christel Bories à compter du début de son mandat le 

23/05/2017. 

 

Comparaison de l’évolution de ces rémunérations avec l’évolution de la performance du Groupe 

Eramet : 

 2015/2016 2016/2017 2017/2018 2018/2019 

Rémunération du Président-

directeur général  
-44% 43% 31% -31% 

Rémunération Moyenne 

Eramet SA 
-12% 28% 0% -7% 

EBITDA* 308% 132% -3% -25% 

(*) Les données présentées sont des données ajustées issues du Reporting du Groupe dans lequel les 

performances opérationnelles des co-entreprises sont comptabilisées selon l’intégration 

proportionnelle jusqu’en 2018 : le sous-groupe TiZir (BU Sables Minéralisés, division Mines et Métaux) 

jusqu’au 30 juin et la société UKAD (division Alliages Haute Performance) jusqu’au 31 décembre 

 

7.2.1.3. Prise en compte du dernier vote ex post global de l’Assemblée générale  

 

Sans objet dans la mesure où ce vote, créé par l’ordonnance du 27 novembre 2019, n’était pas appliqué 

jusqu’à la dernière Assemblée générale.  

 

7.2.1.4. Conformité de la rémunération versée avec la politique de rémunération  

Les éléments de la rémunération de Madame Christel Bories décrits ci-dessous sont conformes aux 

dispositions arrêtées par le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité des rémunérations. Ils 

sont déterminés dans le respect de l’intérêt social, adaptés à la stratégie commerciale de la Société et ils 

répondent à volonté de performance et de compétitivité sur le moyen et le long terme en vue d’assurer la 

pérennité de la Société.  
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Les conditions de performance financière et extra-financière sont exigeantes et évaluées annuellement. 

Elles correspondent aux facteurs clés de création de valeur et de croissance rentable et durable de la Société 

et sont alignées sur ses objectifs à court, moyen et long terme, ce qui participe à sa pérennité. Elles sont 

revues régulièrement en fonction des priorités stratégiques du Groupe. 

Les conditions de performance de l’attribution sont calculées sur trois ans et sont identiques à celles 

imposées aux autres attributaires cadres et managers du Groupe Eramet. 

Le Conseil d’administration détermine la politique de rémunération applicable aux mandataires sociaux et 

veille à sa mise en œuvre. Il fixe la rémunération du Président directeur général et des administrateurs 

d’Eramet. En outre, dans le cadre de ses travaux préparatoires à la révision annuelle de la rémunération des 

mandataires sociaux, le Comité des rémunérations et de la gouvernance est informé sur les critères 

d’évolution proposés pour les salariés du Groupe dans son ensemble, tant en matière de rémunération fixe 

et variable que d’attribution d’actions assorties ou non de conditions de performance. Cette information 

permet d’assurer l’alignement et la cohérence entre les dispositifs applicables aux mandataires sociaux et 

ceux applicables aux salariés du Groupe. 

 

La Société n’a pas fait d’écart par rapport à la procédure de mise en œuvre de la politique de rémunération. 

 

La Société n’a pas dérogé à la politique de rémunération.  

 

7.2.1.5. Suspension de la rémunération versée aux administrateurs  

 

Le Conseil d’administration étant composé conformément aux dispositions de l’article L. 225-18-1 du code 

de commerce, le versement de la rémunération prévue au premier alinéa de l’article L. 225-45 du code 

précité n’a pas été suspendu. 

 

7.2.2. Rémunération totale annuelle des administrateurs au titre de l’exercice 2019 

 

7.2.2.1. Rémunération totale et avantages de toute nature  

 

a. Eléments de rémunération  

 

Les éléments de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice 2019 sont détaillés dans le tableau 

n°3. 

 

b. Rémunération versée par une entreprise dans le périmètre de consolidation  

 

A l’exception de Cyrille Duval tel que mentionné dans le tableau n°3, les administrateurs n’ont perçu 

aucune rémunération versée par une entreprise dans le périmètre de consolidation.  

 

c. Importance respective des éléments de rémunération  

 

Les administrateurs n’ont perçu aucune rémunération variable ou exceptionnelle au titre de l’exercice 2019. 

 

7.2.2.2. Prise en compte du dernier vote ex post de l’Assemblée générale 

 

Sans objet dans la mesure où ce vote, créé par l’ordonnance du 27 novembre 2019, n’était pas appliqué 

jusqu’à la dernière Assemblée générale.  

 

7.2.2.3. Conformité de la rémunération versée avec la politique de rémunération  

 

Sans objet dans la mesure où aucune politique de rémunération n’était prévue pour les administrateurs 

avant l’ordonnance du 27 novembre 2019. 

 

7.2.2.4. Suspension de la rémunération versées aux administrateurs  
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Le Conseil d’administration étant composé conformément aux dispositions de l’article L. 225-18-1 du code 

de commerce, le versement de la rémunération prévue au premier alinéa de l’article L. 225-45 du code 

précité n’a pas été suspendu. 

 

7.2.3. Eléments de la rémunération versée ou attribuée au titre de l’exercice 2019 soumis au vote de 

l’Assemblée générale qui se tiendra en 2020 en application de l’article L. 225-100, III du code de 

commerce.  

 

Eléments de 

rémunération 

Montants attribués 

au titre de 2019 ou 

valorisation 

comptable 

Montants versés 

au titre de 2019 
Présentation 

  
 Pas de contrat de travail suspendu. 

Mme Christel Bories bénéficie d’un mandat social. 

Rémunération 

fixe 
800 000 euros 800 000 euros 

Rémunération fixe brute, versée au titre de 

l’exercice 2019 conforme aux dispositions arrêtées 

par le Conseil d’administration d’Eramet SA le 23 

février 2017.  

Elle est identique à la rémunération fixe versée en 

2018. 

Rémunération 

variable annuelle 

736 000 euros 

(montant arrêté pour 

l’exercice 2019) 

566 160 euros 

(montant versé 

en 2019 au titre 

de l’exercice 

2018) 

Au cours des réunions du 19 février 2020 et du 12 

mars 2020, le Conseil d’administration, sur 

recommandation du Comité des rémunérations et 

après validation par le Comité d’audit des éléments 

financiers, a arrêté le montant de la rémunération 

variable de Mme Christel Bories au titre de 

l’exercice 2019 à 736 000 euros (soit 92 % de sa 

rémunération variable cible). 

 

La part variable est fondée sur des objectifs 

quantitatifs et qualitatifs, dont le choix et la 

pondération sont proposés par le Comité des 

rémunérations et approuvés par le Conseil 

d’administration.  

Ces objectifs sont fondés pour 60% sur la sécurité 

et les conditions de travail et sur des objectifs 

quantitatifs de performance économique et pour 

40% sur des objectifs qualitatifs :  

Objectifs quantitatifs (60%) dont le taux d’atteinte 

est détaillé dans le paragraphe 7.2.1.1 a ii: 

• 10% sur la sécurité (taux de fréquence des 

accidents des employés, intérimaires et 

sous-traitants) avec un abattement en cas 

d’accident mortel 

• 25% sur le Résultat Opérationnel Courant 

(ROC) 

• 25% sur le cash-flow opérationnel 

Les objectifs atteints (100%) correspondent aux 

chiffres du budget. 

Objectifs qualitatifs (40%) détaillés pour l’année 

2019 dans le paragraphe 7.2.1.1 a ii. 

La part variable annuelle sur objectifs est définie à 

100% de la rémunération fixe brute annuelle en 

fonction du taux de réalisation des différents 



    ERAMET - Assemblée Générale Mixte du 26 mai 2020 

57 

 

objectifs. Cette rémunération peut varier de 0 à 

150% de la rémunération fixe brute annuelle, 100% 

du fixe correspondant à 100% des objectifs atteints. 

Elle ne peut dépasser 150% de la rémunération fixe 

brute annuelle. La part variable à objectifs atteints 

et la part variable maximale sont analysées chaque 

année par le Comité des rémunérations au regard 

des pratiques du marché, dans le cadre des 

enquêtes de rémunération réalisées annuellement. 

 

Conformément à la politique de rémunération, il 

n’existe aucune possibilité pour la Société de 

demander la restitution de la rémunération variable 

annuelle. 

 

Rémunération 

variable différée 
N/A 

 Mme Christel Bories ne bénéficie d’aucune 

rémunération variable différée. 

Rémunération 

variable 

pluriannuelle 

N/A 

 
Mme Christel Bories ne bénéficie d’aucune 

rémunération variable pluriannuelle. 

Rémunération 

exceptionnelle 
N/A 

 Mme Christel Bories ne bénéficie d’aucune 

rémunération exceptionnelle. 

Actions de 

performance ou 

options d’actions 

ou tout autre 

élément de 

rémunération de 

long terme 

15 000 actions de 

performance 

= 785 550 euros 

(selon la méthode 

retenue pour les 

comptes consolidés 

juste valeur de 

l’action au jour de 

l’attribution par le 

Conseil 

d’administration) 

 

Options = N/A 

 

Autre élément = N/A 

 

 

Le Conseil d’administration du 20 février 2019, a 

confirmé, conformément à l’autorisation de 

l’Assemblée Générale du 24 mai 2018 (11ème 

résolution), l’attribution à Mme Christel Bories de 

 15 000 actions de performance lorsque toutes les 

conditions de performance sont dépassées, ce qui 

représente une attribution de 10.000 actions à la 

cible lorsque les conditions de performance du plan 

sont atteintes à 100%, pour une valorisation de 

785 550 euros (soit 0,06% du capital social) selon 

la méthode retenue pour les comptes consolidés 

(juste valeur de l’action au jour de l’attribution par 

le conseil d’administration). Ce nombre correspond 

au nombre d’actions qui pourrait être 

définitivement acquises en tout ou partie 3 ans 

après l’attribution et si les conditions de 

performance sont remplies en tout ou partie. De 

plus, ces actions de performance font l’objet d’une 

période de conservation de 2 ans supplémentaires 

et 20% de ces actions sont bloquées jusqu’à la fin 

du mandat social. 

 

Ces conditions de performance, très rigoureuses, 

sont calculées sur 3 ans et sont les suivantes :  

- performance relative de l’action Eramet 

pour un tiers de l’attribution (il s’agit de 

comparer sur trois ans l’évolution du taux 

de rentabilité de l’action (« total 

shareholder return ») par rapport à celui 

d’un panel constitué de 37 sociétés 

comparables de l’indice Euromoney 

Global Mining Index ; Diversified Metals 
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& Mining, Steel ; cette condition de 

performance n’étant remplie à 150% 

qu’en cas d’atteinte d’un classement dans 

les 15 premiers pourcents du panel) ; et 

- performance intrinsèque réalisée par tiers 

sur trois ans de certains indicateurs 

économiques pour deux tiers de 

l’attribution (à hauteur d’un tiers 

l’EBITDA (Earnings before interest, 

taxes, depreciation and amortization), et à 

hauteur d’un tiers le ROCE (return on 

capital employed), les objectifs annuels 

faisant référence aux objectifs budgétaires 

de la Société ; cette condition de 

performance n’étant remplie à 150% 

qu’en cas de dépassement significatif de 

ces objectifs. 

 

Mme Christel Bories n’a bénéficié d’aucun autre 

élément de rémunération de long terme durant 

l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

Rémunérations 

des mandats 

d’administrateur 

N/A 

 Mme Christel Bories ne perçoit pas de 

rémunération au titre des mandats qu’elle exerce 

chez Eramet et ses filiales. 

Avantages de 

toutes natures 

N/A 

 

 

 
Mme Christel Bories ne dispose pas d’un véhicule 

de fonction. 

 

• Eléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos qui font ou ont fait 

l’objet d’un vote par l’assemblée générale au titre de la procédure des conventions et 

engagements réglementés 

 

Eléments de 

rémunération 

Montants 

attribués au 

titre de 2019 

ou 

valorisation 

comptable 

Montants 

versés au 

titre de 2019 

Présentation 

Indemnité de 

prise ou de 

cessation de 

fonctions 

Aucun 

versement 

 En cas de révocation (sauf faute grave) ou de démission 

contrainte, notamment à la suite d’un changement de 

contrôle de la société ou de modification majeure et 

imposée du périmètre de responsabilité, il est alloué à Mme 

Christel Bories une indemnité de fin de mandat égale à 

deux ans de salaire fixe et rémunération variable. Le 

bénéfice de cette indemnité est subordonné à la condition 

que la somme des rémunérations variables brutes perçues 

au cours des trois derniers exercices pleins du mandat soit 

supérieure ou égale à 35% de la somme des rémunérations 

fixes brutes annuelles perçues au cours des mêmes 

exercices. Dans le cas où le nombre d’exercices pleins 

serait inférieur à trois, l’appréciation de la performance se 

fera sur la durée effective du mandat et sera soumise à 

l’appréciation du Conseil d’administration sur proposition 
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du Comité des rémunérations. 

 

Conformément à la procédure relative aux conventions et 

engagements réglementés et aux dispositions de l’article 

L.225-42-1 du code de commerce, cet engagement a été 

autorisé par le Conseil du 23 février 2017 et a été approuvé 

par l’Assemblée Générale du 24 mai 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution 

Régime de type 

Article 82 

466 790 

euros 
415 176 euros 

Mme Christel Bories bénéfice d’un contrat d’assurance vie 

relevant de l’article 82 du Code général des impôts.  

Le Conseil d’administration du 26 juillet 2017 sur 

proposition du Comité des Rémunérations a autorisé la 

mise en place du dispositif dans les conditions suivantes : 

Le montant annuel de la rémunération complémentaire 

versée s’élève à 30.39% de la rémunération totale annuelle 

brute (fixe + variable) versée à Mme Christel Bories au 

cours de l’année de référence. L’assiette de calcul de cette 

rémunération complémentaire intègre non seulement la 

rémunération fixe mais également la rémunération variable.  

La rémunération complémentaire déterminée en 

application des dispositions qui précèdent donne lieu aux 

deux versements suivants :  

Le financement d’un contrat d’assurance vie : 

La société a organisé l’adhésion de Mme Christel 

Bories à un contrat d’assurance vie souscrit par la 

Société auprès d’un organisme assureur habilité. 

Ce contrat dit « article 82 » est un contrat d'assurance 

individuel en cas de vie. 

Le financement de ce contrat est intégralement pris en 

charge par la Société et représente 50 % de la 

rémunération complémentaire déterminée en 

application de ce qui précède.  

Il ne constitue pas un engagement de retraite.  

Un versement annuel en numéraire : 

La société verse chaque année une somme en numéraire 

égale à 50% de la rémunération complémentaire 

déterminée en application des dispositions qui 

précèdent, afin de prendre en charge les charges 

sociales et fiscales afférentes. 

 

Au titre de l’exercice 2019, l’assiette de calcul intègre la 

rémunération fixe et la rémunération variable et est donc 

soumise à conditions de performance. Compte tenu du taux 

d’atteinte des objectifs 2019 de la rémunération variable 

qui s’élève à 92%, le montant de la contribution patronale 

s’élève à un montant de 466 790 € réparti dans les 

proportions mentionnées ci-dessus. 

 

L’engagement de la société se limite au versement de la 

contribution mentionnée ci-dessus et elle demeure libre de 

résilier à tout moment ce contrat.  
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Régimes 

collectifs de 

prévoyance et de 

frais de santé 

- Part 

patronale  

frais de 

santé : 1 227 

euros 

 

- Part 

patronale 

prévoyance : 

7 391 euros 

- Part 

patronale  

frais de 

santé : 1 227 

euros 

 

- Part 

patronale 

prévoyance : 

7 391 euros 

Mme Christel Bories bénéficie des régimes collectifs 

d’assurance complémentaire frais de santé et de 

prévoyance complémentaire invalidité décès en vigueur au 

sein du Groupe Eramet. 

 

Conformément à la procédure relative aux conventions et 

engagements réglementés, cet engagement a été autorisé 

par le Conseil du 23 février 2017 et a été approuvé par 

l’Assemblée Générale du 24 mai 2018. 

 

 

 

7.2.4. Présentation des rémunérations des mandataire sociaux  

Tableau 1 – Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées au dirigeant 

mandataire social exécutif  

 

En euros Rémunérations 

dues au titre de 

l'exercice (1) 

Valorisation des 

actions attribuées 

au cours de 

l'exercice (2) 

Total 

  

  

  2019 2018 2019 2018 2019 2018 

              

Christel Bories 2 002 790 1 868 993 785 550 1 754 700 2 788 340 3 623 693 

Président Directeur Général              

              

Total Mandataires sociaux 2 002 790 1 868 993 785 550 1 754 700 2 788 340 3 623 693 

 

(1) Le mode de valorisation des actions de performance ne permet pas d’extrapoler de ces chiffres la 

rémunération réelle des dirigeants au cours des années considérées. 

(2) Calculé selon la juste valeur de l’action au jour d’attribution par le Conseil d’administration, soit 

52,37 € au 20/02/2019, 116,98 au 22/03/2018 – il n’y a pas eu d’attribution d’options au cours de 

l’exercice. La valorisation correspond à l’attribution maximale de 15.000 actions ; la cible, à 

objectifs atteints à 100%, étant de 10.000 actions.  

 

Valorisation des autres plans de rémunération : il n’existe pas de 

• plan de rémunération de long terme 

• plan d'attribution d'options 
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Tableau 2 – Tableau récapitulatif des rémunérations du dirigeant mandataire social exécutif  

 

  
Montants 

 au titre de l’exercice 2019 

Montants 

 au titre de l’exercice 2018 
  

  

  attribués Versés  attribués Versés  

Christel Bories 

        

Président Directeur Général  

        

Rémunération fixe 800 000 800 000 800 000 800 000 

Rémunération variable annuelle 736 000 566 160 566 160 854 600 

Contribution régime type Art. 82 466 790 415 176 502 833 502 833 

Rémunération allouée à raison du 

mandat d'administrateur 
0 0 0 0 

Avantages en nature 0 0 0 0 

Total Mandataires sociaux 2 002 790 1 781 336 1 868 993 2 157 433 

 

 Aucune rémunération variable pluriannuelle n’est due ou n’a été versée au cours de l’exercice. 

 

Le montant des cinq plus fortes rémunérations versées par Eramet au titre de l’année 2019 s’élève à   

4.318.444,28 euros et a fait l’objet d’une certification des Commissaires aux comptes. 

 

Tableau 3  - Tableau sur les rémunérations perçues par les mandataires sociaux non exécutifs 

  Eramet 
Autres 

sociétés 
Total 2019 Total 2018 

Michel ANTSELEVE   36 650 -  36 650 41 650 

Christel BORIES (1)  - - - - 

Emeric BURIN des ROZIERS (3) 15 833 - 15 833 - 

Christine COIGNARD   53 000 - 53 000 60 000 

François CORBIN (3) 24 833 - 24 833 - 

Cyrille DUVAL (SORAME) 51 500 33 000 84 500 79 000 

Édouard DUVAL (2) 16 250  16250 50 000 

Georges DUVAL (2) 14 167 - 14 167 42 500 

Jérôme DUVAL (3) 26 933 - 26 933 - 

Nathalie de La FOURNIERE (CEIR)   32 500 - 32 500 37 500 

Frédéric GAIDOU (4)  30 000 -  30 000 6 666 

Autres rémunérations hors mandat social 88 459 €         

Marie Axelle GAUTIER (5)  - -  - 50 334 
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Jean Yves GILET 35 000 - 35 000 45 000 

Philippe GOMES   31 100 -  31 100 35 125 

Manoelle LEPOUTRE   47 917 - 47 917 47 500 

Jean-Philippe LETELLIER (6) 30 000 - 30 000 15 000 

Autres rémunérations hors mandat social 94 581 €         

Miriam MAES  68 500 - 68 500 69 000 

Louis MAPOU (7)  18 050 -  18 050 13 883 

Ferdinand POAOUTETA (8)  - -  - 3 333 

Pia OLDER (9)  - -  - 22 500 

Catherine RONGE  30 000 - 30 000 35 000 

Sonia SIKORAV  53 000 - 53 000 60 000 

Claude TENDIL   52 500 - 52 500 60 000 

Antoine TREUILLE (2)  31 217 -  31 217 90 825 

Bruno VINCENT (10)  68 000 - 68 000 75 000 

Total  766 950 33 000  799 950 939 816 

 

(1)   Autres rémunérations : voir les autres tableaux relatifs à la rémunération des dirigeants mandataires 

sociaux (2)   Fin de mandat le 23 mai 2019 (3)   Nomination le 23 mai 2019 (4)   Administrateur 

représentant les salariés – Début du mandat le 12 novembre 2018 (5)   Administrateur représentant les 

salariés – Désignation le 12 novembre 2014 – Fin de mandat le 11 novembre 2018 (6)   Administrateur 

représentant les salariés – Début de mandat le 23 juin 2018 (7)   Nomination à l’AG du 24 mai 2018 (8)   

Le mandat de M. Ferdinand Poaouteta a pris fin le 4 mai 2018 (9)   Administrateur représentant les salariés 

- Désignation le 23 juin 2014 – Fin de mandat le 22 juin 2018 (10) Montant versé au Ministère des 

Finances – Le 23 mai 2019 M. Bruno Vincent a été nommé Représentant de l’Etat 

 

Tableaux 4 et 5 – Non applicables 

 

Il n’a pas été procédé à l’attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions au dirigeant mandataire 

social durant l’exercice. Il n’a pas été procédé au cours de l’exercice à la levée d’options de souscription ou 

d’achat d’actions par le dirigeant mandataire social. 
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Tableau 6 - Actions de performance attribuées à chaque dirigeant mandataire social durant 

l’exercice 

  
N° et date 

du plan 

Nombre 

d’actions 

attribuées 

Valorisation 

des actions 

(1) 

Date 

d’acquisition 

Date de 

disponibilité 
Conditions de performance 

C. Bories 
Plan du 

20/02/2019 
15 000 785 550 € 20/02/2022 20/02/2024 

Performance relative de 

l'action Eramet (TSR) par 

rapport à celle des sociétés 

appartenant aux indices 

(Euromoney global mining 

index : diversified metals & 

mining, steel) (1/3) et 

performance intrinsèque 

d'indicateurs économiques 

(1/3) EBITDA et (1/3) ROCE 

à conditions économiques 

constantes du budget ; 

acquisition progressive sur 3 

ans 

Total   15 000         

(1) Attribution de 10.000 actions à la cible, lorsque les conditions de performance du plan sont 

satisfaites à 100%. La surperformance sur l’ensemble des conditions de performance peut mener à 

l’attribution d’un nombre maximum de 15.000 actions. 

Calculé à l’attribution maximale, selon la juste valeur de l’action au jour d’attribution par le Conseil 

d’administration, soit 52,37 € au 20/02/2019. 

 
Tableau 7 – Non applicable 

 

Il n’y a pas d’actions de performance devenues disponibles durant l’exercice durant l’exercice pour le 

dirigeant mandataire social. 

 

Tableau 8 – Non applicable 

 

Il n’existe pas de plan d’attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions actuellement en vigueur.  

 

Tableau 9 – Actions de performance – Information  

 
 Plan 2013 Plan 2014 Plan 2015 Plan 2016 Plan 2017 Plan 2018 Plan 2019 

Date d’assemblée 15/05/2012 15/05/2012 15/05/2012 27/05/2016 27/05/2016 27/05/2016 24/05/2018 

Date du Conseil 

d’administration 
21/03/2013 20/02/2014 19/02/2015 27/05/2016 23/02/2017 22/03/2018 20/02/2019 

Nb total d’actions 

attribuées dont le 

nombre attribué 

à  (Total) (1) 

145 040 143 510 132 680 134 327 142 546 206 056 (1) 179 596 (1) 

dont le 

mandataire social 
       

C. Bories (1)     12 500 15 000 15 000 
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 P. Buffet 

(jusqu’au 

23/05/2017) 

22 405 22 405 22 405 22 405 0 0 0 

G. Duval 

(jusqu’au 

22/04/2016) 

5 085 5 085 3 000 0 0 0 0 

P. Vecten  

(jusqu’au 

22/04/2016) 

4 730 4 730 4 730 0 0 0 0 

B. Madelin 3 970 3 970 3 970 0 0 0 0 

E. Duval 900 900 0 0 0 0 0 

C. Duval 500 500 0 0 00 0 0 

Date 

d’acquisition des 

actions plan 

France 

21/03/2016 20/02/2017 19/02/2018 27/05/2019 23/02/2020 22/03/2021 20/02/2022 

Date de fin de 

période de 

conservation 

France 

21/03/2018 20/02/2019 19/02/2020 27/05/2021 23/02/2022 22/03/2023 20/02/2024 

Date de fin de 

période 

d'acquisition et 

de conservation 

des actions plan 

International 

21/03/2017 20/02/2018 19/02/2019 27/05/2020 23/02/2021 22/03/2022 20/02/2023 

Conditions de 

performance 

Performance relative de 

l'action Eramet par 

rapport à celle des 

sociétés appartenant à 

l'indice Stoxx 600 Basic 

Resources (1/3) et 

performance intrinsèque 

d'indicateurs économiques 

(2/3) (ROC/CA et flux de 

trésorerie activités 

opérationnelles; 

acquisition progressive 

sur 3 ans 

 

Performance relative de l'action Eramet 

(TSR) par rapport à celle des sociétés 

appartenant aux indices (Euromoney 

global mining index : diversified metals 

& mining, steel) (1/3) et performance 

intrinsèque d'indicateurs économiques 

(2/3) (ROC/CA et flux de trésorerie 

activités opérationnelles ; acquisition 

progressive sur 3 ans 

 

Performance relative de 

l'action Eramet (TSR) par 

rapport à celle des 

sociétés appartenant aux 

indices (Euromoney 

global mining index : 

diversified metals & 

mining, steel) (1/3) et 

performance intrinsèque 

d'indicateurs économiques 

(1/3) EBITDA et (1/3) 

ROCE à conditions 

économiques constantes 

du budget ; acquisition 

progressive sur 3 ans 

 

Date de fin de 

période 

d'acquisition et 

de conservation 

des actions plan 

International 

5 209 10 045 17877     

Nombre d’actions 

acquises au 

31/12/2019 (Plan 

France) 

18 165 34 626 59 939 85 660    
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Nombre d’actions 

acquises au 

31/12/2019 (Plan 

international) 

5 209 10 045 17877 85 660    

Nombre cumulé 

d’actions 

annulées ou 

caduques 

18 165 34 626 59 939 21 542    

Actions de 

performance 

restantes en fin 

d’exercice 

121 666 98 839 54 864 27 125    

 
(1) nombre d’actions au maximum de performance 

 
 Plan 2013 Plan 2014 Plan 2015 Plan 2016 Plan 2017 Plan 2018 Plan 2019 

Taux 

d’acquisition des 

plans sélectifs 

16.37% 32.19% 49.44% 86.67% 55.60%   

  
Pour les plans 2013 et 2014, les conditions de performance sont calculées sur trois ans et sont les 

suivantes : performance relative de l’action Eramet pour 1/3 de l’attribution (il s’agit de comparer sur trois 

ans l’évolution du taux de rentabilité de l’action –« total shareholder return » - par rapport à celui d’un 

panel constitué de 30 sociétés comparables de l’indice Stoxx 600 Basic Resources, les conditions de 

performance étant remplies à 100% en cas d’atteinte d’un classement dans les 15 premiers pourcents du 

panel) et performance intrinsèque réalisée par tiers sur trois ans de certains indicateurs économiques pour 

2/3 de l’attribution (à hauteur de 1/3 résultat opérationnel courant sur chiffre d’affaires et à hauteur de 1/3 

flux de trésorerie lié aux activités opérationnelles, les objectifs annuels faisant référence aux objectifs 

budgétaires de la société et les conditions de performance n’étant remplies à 100% qu’en cas de 

dépassement significatif de ces objectifs). Compte tenu des conditions de performance, le taux 

d’acquisition en pourcentage des actions attribuées est le suivant : 2013 : 16,37% - 2014 :32,19%. 

 

Pour les plans 2015, 2016 et 2017, les conditions de performance sont calculées sur trois ans et sont les 

suivantes : performance relative de l’action Eramet pour 1/3 de l’attribution (il s’agit de comparer sur trois 

ans l’évolution du taux de rentabilité de l’action –« total shareholder return » TSR - par rapport à celui d’un 

panel constitué d’une cinquantaine de  sociétés comparables des indices (Euromoney Global Mining 

Index ; Diversifed Metals & Mining, Steel), les conditions de performance étant remplies à 100% en cas 

d’atteinte d’un classement dans les 15 premiers pourcents du panel) et performance intrinsèque réalisée par 

tiers sur trois ans de certains indicateurs économiques pour 2/3 de l’attribution (à hauteur de 1/3 résultat 

opérationnel courant sur chiffre d’affaires et à hauteur de 1/3 flux de trésorerie lié aux activités 

opérationnelles, les objectifs annuels faisant référence aux objectifs budgétaires de la société et les 

conditions de performance n’étant remplies à 100% qu’en cas de dépassement significatif de ces objectifs). 

Compte tenu des conditions de performance, le taux d’acquisition en pourcentage des actions attribuées est 

le suivant : 2015 : 49,44% - 2016 86,67% - 2017 : 58,00% 

 

Pour les plans 2018 et 2019, les conditions de performance, très rigoureuses, sont calculées sur 3 ans et sont 

les suivantes : performance relative de l’action Eramet pour un tiers de l’attribution (il s’agit de comparer 

sur trois ans l’évolution du taux de rentabilité de l’action (« total shareholder return ») par rapport à celui 

d’un panel constitué de 37 sociétés comparables de l’indice Euromoney Global Mining Index ; Diversified 

Metals & Mining, Steel ; cette condition de performance n’étant remplie à 150% qu’en cas d’atteinte d’un 

classement dans les 15 premiers pourcents du panel) et performance intrinsèque réalisée par tiers sur trois 

ans de certains indicateurs économiques pour deux tiers de l’attribution (à hauteur d’un tiers l'Earning 
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before interest, taxes, depreciation and amortization (EBITDA) à conditions économiques constantes du 

budget et à hauteur de un tiers le Return On Capital Employed (ROCE), les objectifs annuels faisant 

référence aux objectifs budgétaires de la Société) ; cette condition de performance n’étant remplie à 150% 

qu’en cas de dépassement significatif de ces objectifs. 

 

Tableau 10 – Non applicable 

 

Il n’existe pas de rémunération pluriannuelle du dirigeant mandataire social. 

 

Tableau 11 – Tableau récapitulatif par mandataire social 

 

Mandataires sociaux Contrat de travail 
Régime de retraite 

supplémentaire 

Indemnité ou 

avantages dus ou 

susceptibles d’être 

dus à raison de la 

cessation ou du 

changement de 

fonctions 

Indemnités 

relatives à une 

clause de non-

concurrence 

Christel Bories 

Non 

Non, mais 

financement par la 

Société d’un contrat 

d’assurance vie 

Oui Non 

Président Directeur 

Général : 23/05/2017 

Fin du mandat 

Administrateur à l’AG qui 

statuera sur les comptes de 

2020 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE 
 

 

I. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée générale 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions dont il est propriétaire, a le droit de participer à 

l’Assemblée, soit en y assistant personnellement, soit en s’y faisant représenter, soit en votant à distance 

(par Internet ou à distance sur formulaire papier), dans les conditions et selon les modalités prévues par la 

loi et la réglementation en vigueur. 

 

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée par un autre actionnaire, son conjoint, un 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou toute autre personne physique ou morale de 

son choix dans les conditions prévues à l’article L. 225-106 du Code de commerce. 

 

 

Avertissement : Eu égard au contexte actuel lié au Covid-19, les actionnaires sont invités à privilégier 

la participation à distance prévue par la réglementation en amont de l’Assemblée (à savoir le vote 

par correspondance ou par Internet via le site VOTEACCESS ou un pouvoir au Président). 

En outre, les modalités de participation physique à l’Assemblée pourraient évoluer en fonction des 

impératifs sanitaires et/ou légaux. 

Vous êtes invité(e) à consulter la rubrique dédiée à l’Assemblée sur le site de la société :  

https://www.eramet.com 

Dans tous les cas, aucun cocktail ou remise de cadeau ne sera organisé pour les actionnaires se 

rendant sur place. 

 

 

Un avis de convocation comportant un formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de 

demande de carte d’admission sera envoyé automatiquement à tous les actionnaires nominatifs. Les 

actionnaires au porteur devront s’adresser à l’intermédiaire financier auprès duquel leurs actions sont 

inscrites en compte afin d’obtenir le formulaire de vote à distance ou par procuration ou de demande de 

carte d’admission. Les demandes d’envoi de formulaires, pour être honorées, devront parvenir au moins 6 

jours avant la date de l’Assemblée, soit le 20 mai 2020 au plus tard. 

 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, l’exercice du droit de vote, quel qu’en soit le 

mode, nécessite pour chaque actionnaire de justifier de cette qualité par l’inscription en compte de ses 

titres, au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale, soit le 22 mai 2020 à zéro heure, heure de 

Paris : 

 

- dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la société par son gestionnaire de titres BNP Paribas 

Securities Services, pour les actionnaires propriétaires d’actions nominatives ;  

 

- ou dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité mentionné à l’article L. 211-3 

du Code monétaire et financier, pour les actionnaires propriétaires d’actions  au porteur. 

 

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un 

intermédiaire habilité mentionné à l’article L. 211-3 du Code monétaire et financier, doit être constaté par 

une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote à distance, de 

procuration, ou à la demande de carte d’admission, établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, l’actionnaire qui a voté à distance, envoyé un 

pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre 

mode de participation à l’Assemblée, mais peut néanmoins céder tout ou partie de ses actions. 

 

 

 

https://www.eramet.com/
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II. Participation à l’Assemblée générale  

 

- Demande de carte d’admission par voie postale ou électronique 

 

• L’actionnaire au nominatif qui souhaite assister à l’Assemblée devra faire une demande de carte 

d’admission au moyen du formulaire unique de pouvoir/vote à distance joint à l’avis de convocation ou par 

voie électronique, en faisant sa demande via le site Planetshares, sur la plateforme sécurisée VOTACCESS 

dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com 

 

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès 

habituels. 

 

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site Planetshares en utilisant leur 

numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de leur formulaire de vote papier joint à l’avis de 

convocation. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, 

il peut contacter le numéro suivant 01 55 77 65 00 mis à sa disposition. 

 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

 

• L’actionnaire au porteur qui souhaite assister à l’Assemblée devra demander à son intermédiaire habilité 

une attestation de participation s’il souhaite obtenir une carte d’admission par voie postale. Ce dernier se 

chargera alors de transmettre cette attestation à BNP Paribas Securities Services, CTO Assemblées, Grands 

Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin cedex, qui lui fera parvenir une carte d’admission. 

S’il souhaite demander sa carte d’admission par voie électronique il lui appartient de se renseigner afin de 

savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si 

cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières.  

 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra 

s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il 

devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Eramet et suivre les 

indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission. 

 

Dans l’éventualité où il n’aurait pas reçu sa carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée (soit le 22 mai 2020) à zéro heure, heure de Paris, il pourra demander à l’intermédiaire 

habilité teneur de son compte titres de lui délivrer une attestation de participation pour justifier de sa qualité 

d’actionnaire et être admis à l’Assemblée. 

 

- Vote à distance ou par procuration par voie postale 

 

L’actionnaire qui n’assiste pas à l’Assemblée et souhaite voter à distance ou donner pouvoir au Président 

ou aux personnes énumérées dans les dispositions de l’article L. 225-106 du Code de commerce précité, 

devra utiliser le formulaire unique de pouvoir/vote à distance joint à l’avis de convocation et l’adresser à 

BNP Paribas Securities Services, CTO Assemblées, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 

93761 Pantin cedex ou transmettre leurs instructions de vote sur le site VOTACCESS. 
 

Dans le cas des actionnaires au porteur, le formulaire devra impérativement être accompagné de 

l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance, dûment remplis et signés, devront parvenir à 

BNP Paribas Securities Services trois jours calendaires au moins avant la date de l’Assemblée (soit le 

23 mai 2020). 

 

 

- Vote à distance ou par procuration par voie électronique 

 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 06 mai 2020 jusqu’au 25 mai 2020 à 15 Heures (veille 

de l’Assemblée).  
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• Les titulaires d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au 

site VOTACCESS via le site Planetshares dont l'adresse est la suivante : 

https://planetshares.bnpparibas.com dans les conditions ci-après. 

 

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès 

habituels. 

 

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site Planetshares en utilisant leur 

numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de leur formulaire de vote papier. Dans le cas où 

l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro 

suivant 01 55 77 65 00 mis à sa disposition. 

 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire, au plus tard la veille de 

l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). 

 

Toutefois, afin d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux 

actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée Générale pour voter.  

 

• Les actionnaires salariés bénéficiaires d’actions gratuites (AGA) :  

 

Les actionnaires salariés bénéficiaires d’actions gratuites qui souhaitent voter par Internet accèderont au 

site VOTACCESS via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante :  

https:// planetshares.bnpparibas.com 

 

Pour ce faire, l’actionnaire salarié bénéficiaire d’AGA devra utiliser le numéro d’identifiant qui se trouve 

en haut et à droite de son formulaire de vote papier et d’un critère d’identification correspondant aux 8 

derniers chiffres du numéro d’identifiant Société Générale Securities Services composé de 16 chiffres et 

figurant en haut à gauche du relevé de compte de Société Générale Securities Services (ce numéro de 

compte ne sera ni stocké, ni utilisé, ni diffusé par BNP Paribas Securities Services). 

 

Après s’être connecté, l’actionnaire salarié devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au 

site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire, au plus tard la veille de l’Assemblée, 

à 15h00 (heure de Paris). 

 

Toutefois, afin d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux 

actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée Générale pour voter.  

 

• Les titulaires d’actions au porteur devront se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de 

compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions 

d'utilisation particulières. 

 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra 

s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il 

devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions et suivre les 

indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un 

mandataire. 

 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé 

que la notification de la désignation et de la révocation d'un mandataire peut toutefois être effectuée par 

voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, selon les 

modalités suivantes : 

 

- l'actionnaire devra envoyer un email à l'adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet 

email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société concernée, date de 

l'Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les, nom, prénom et si 
possible l'adresse du mandataire ; 

 

https://planetshares.bnpparibas.com/
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- l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son 

compte titre d'envoyer une confirmation écrite au service Assemblées Générales de BNP Paribas 

Securities Services - CTO Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin  9, rue du 

Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 

 

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en 

compte et/ou traitée. 

 

Afin que les conclusions ou révocations de mandats notifiées par voie électronique puissent être 

valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 

l’Assemblée générale, à 15 h 00 (heure de Paris). 

 

- Questions écrites : 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire souhaitant 

poser des questions écrites doit les adresser au Président du Conseil d’administration, au siège de la Société 

(Eramet - Direction Juridique Groupe – Jean de L’Hermite – 10 Boulevard de Grenelle - 75015 Paris) par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception, ou par voie de communication électronique (e-

mail : assemblee-generale@eramet.com), au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’Assemblée 

(soit le 19 mai 2020).  

 

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte délivrée par l’intermédiaire habilité teneur de leur compte.  

 

Conformément à la législation en vigueur, la réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée 

dès lors qu’elle figurera sur le site Internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions-

réponses. 

 

 

- Droit de communication des actionnaires : 

 

Les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée générale seront tenus à la disposition des 

actionnaires dans les conditions légales et réglementaires en vigueur et en particulier, les informations 

visées à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce seront publiées sur le site Internet 

https://www.eramet.com au plus tard le 21ème jour précédant l’Assemblée, soit le  

5 mai 2020.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil d’Administration 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTATION 

ET DE RENSEIGNEMENTS LEGAUX 
 

 

Les documents sont consultables et téléchargeables sur le site Internet de la société : www.eramet.com 

 

A adresser à   BNP Paribas Securities Services  

   CTO Assemblées  

   Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère  

   93761 PANTIN Cedex 
 

Je soussigné(e),  

 

Nom et prénoms ……………………………………………………………… 

ou dénomination sociale ……………………………………………………………… 

 

Domicile ………………………………………………………………  

ou siège social ……………………………………………………………… 

 

Adresse électronique : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I @ 

I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 

 

agissant en qualité d’actionnaire de la société Eramet, société anonyme, dont le siège social est situé 10 

boulevard de Grenelle  - 75015 Paris, 

 

reconnais avoir déjà reçu les documents se rapportant à l’Assemblée Générale Mixte convoquée le  

26 mai 2020 et visés à l’article R. 225-81 du Code de commerce, à savoir : l’ordre du jour, le texte des 

résolutions et l’exposé des motifs, l’exposé sommaire de la situation de la société au cours de l’exercice 

écoulé, le formulaire de vote par correspondance/par procuration et la présente demande d’envoi de 

documentation, 

 

demande à la société de m’adresser, sans frais pour moi, avant la réunion de l’Assemblée Générale Mixte 

du 26 mai 2020, les documents et renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce. 

 

       Envoi des documents sous format papier 

 

      Envoi des documents sous format électronique 

 

 

 Fait à   le  

 

       Signature 

 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-88 du Code de commerce, tout actionnaire titulaire de titres 

nominatifs peut, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi de documents et renseignements visés 

aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du même code à l’occasion de chacune des Assemblées postérieures à 

l’Assemblée ci-dessus désignée (l’article R. 225-83 vise notamment, suivant la nature de l’Assemblée, les 

renseignements concernant les administrateurs et les directeurs généraux, et, le cas échéant, les candidats au 

Conseil d’Administration, le rapport de gestion, le bilan, le compte de résultat, l’annexe, le rapport spécial des 

Commissaires aux Comptes et le rapport de ces Commissaires qui doit être présenté à l’Assemblée Mixte dans 

les cas prévus par la Loi). 

Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra en être portée sur la présente 

demande.

http://www.eramet.com/
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Eramet 

 

Société Anonyme au capital de 81.239.800 Euros 

Siège social : 10 boulevard de Grenelle 75015 Paris 

632 045 381 RCS Paris 

 

 

site internet : www.eramet.com 


